
 

 

 

 

Contrat: Services de soutien à l’apprentissage mutuel  

Thème général pour 2009: 

Les réponses de la politique de l’emploi à la crise: Assurer une réinsertion 

rapide dans le marché du travail à l’aide de formations sur mesure et 

d’une meilleure correspondance entre emplois et compétences 

DG Emploi, affaires sociales et égalité des chances 

 

Rapport de synthèse soumis par GHK  

En coopération avec CERGE-EI 

Date: 9 décembre 09 

 

Bureau de Londres 

526 Fulham Road, London SW6 5NR 

Tél: +44 (0)20 7471 8000; Fax: +44 (0)20 7736 0784 

Bureau de Bruxelles 

Rue Royale 146, B-1000 Bruxelles 

Tél: +32 (0)2 275 01 00; Fax: +32 (0)2 275 01 09 

www.ghkint.com 

http://www.ghkint.com/


 

  

2 

 

Ce document bénéficie d’un soutien au titre de PROGRESS, le Programme 

Communautaire pour l’emploi et la solidarité sociale (2007-2013) de l’UE. Ce 

programme est géré par la Direction générale Emploi, affaires sociales et égalité des 

chances de la Commission européenne. Il a été créé en vue de financer la mise en 

œuvre  des objectifs de l’Union européenne dans le domaine de l’emploi et des 

affaires sociales, tels que les fixe l’Agenda social, et de contribuer ainsi à la réalisation 

des objectifs de la Stratégie de Lisbonne en la matière. 

Le programme septennal cible tous les intervenants pouvant contribuer à l’élaboration 

d’une législation et de politiques de l’emploi et sociales appropriées et efficaces à 

travers l’UE-27, l’AELE-EEE et les pays candidats et pré-candidats à l’UE. 

La mission de PROGRESS est de consolider la contribution de l’UE en soutenant les 

engagements et les efforts faits par les Etats membres pour créer des emplois plus 

nombreux et de meilleure qualité, et renforcer la cohésion de la société. A ces fins, le 

rôle de PROGRESS sera de: 

 fournir des analyses et des conseils sur les domaines politiques couverts par 

PROGRESS; 

 assurer le suivi et préparer des rapports sur la mise en œuvre de la législation et des 

politiques dans les domaines couverts par PROGRESS; 

 promouvoir le transfert des politiques, l’apprentissage mutuel et l’entraide entre les Etats 

membres en ce qui concerne les objectifs et les priorités de l’UE;  

 relayer les points de vue des parties prenantes et de l’ensemble de la société. 

Pour plus de précisions, consulter: 

http://ec.europa.eu/emploi_social/progress/index_en.htm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations contenues dans ce document ne reflètent pas nécessairement la position ou les 

points de vue de la Commission européenne. 

http://ec.europa.eu/employment_social/progress/index_en.htm
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1 SYNTHÈSE 

Au cours des 18 derniers mois, les marchés financiers et les économies du monde entier 

ont été confrontés à des défis sans précédents qui ont déjà eu et continueront à avoir 

d’importantes répercussions sur le marché du travail. Bien que la situation varie selon les 

Etats membres, la crise a déjà eu de sérieuses conséquences pour les marchés du travail 

de l’UE et présente de nouveaux défis pour les décideurs politiques au moment précis où 

l’UE atteint la date d’échéance fixée pour les objectifs de Lisbonne (2010) et où de 

nouvelles priorités et stratégies sont envisagées pour la prochaine décennie. Les 

projections de l’UE de l’automne 2009 anticipent de légères améliorations des 

performances économiques dans les années à venir. L’impact de ces améliorations sur le 

marché du travail pourrait cependant ne pas être ressenti avant au moins 2011. La 

croissance du PIB est devenue négative dans de nombreux Etats membres et la production 

industrielle a chuté en 2009, Le taux de chômage de l’UE a progressé de deux points pour 

atteindre aujourd’hui 9 %. Selon les prévisions de la Commission européenne, le taux de 

chômage devrait augmenter à 12 % en 2010. Alors que tous les pays de l’UE ont enregistré 

une hausse du chômage, l’augmentation en glissement annuel a été particulièrement 

significative dans les Pays baltes, en Espagne et en Irlande. Les catégories les plus 

affectées actuellement sont les hommes travaillant dans les secteurs manufacturiers 

traditionnels, les jeunes et les travailleurs en contrat précaire.  

En vue de contrebalancer l’impact de la crise, des mesures ont été prises à l’échelle de 

l’UE et des Etats membres pour stimuler l’économie, des mesures qui, selon les 

estimations de l’OCDE, ont permis de limiter l’impact de la crise sur le marché de l’emploi. 

Simultanément, des mesures fortes de la politique du marché du travail sont nécessaires 

pour conforter ces efforts et il faut s’attacher à ne pas perdre de vue les objectifs à plus 

long terme de la SEE. L’élaboration et le renforcement de telles mesures pour contrer 

l’impact de la crise dans les Etats membres étaient articulés autour de quatre axes 

prioritaires: faciliter l’accès à l’emploi, faire mieux correspondre les compétences avec les 

emplois, préserver les emplois et gérer les transitions.  

Les activités des évaluations entre pairs (EP) tout au long de 2009 ont été essentiellement 

centrées sur le deuxième et le troisième de ces axes prioritaires
1
. Parallèlement, les 

séminaires thématiques de mai et novembre 2009 ont montré que, en avançant dans 

l’année, de nombreux Etats membres ont attaché une attention accrue à la sauvegarde des 

emplois et à la gestion des transitions. Cela s’illustre plus particulièrement par l’extension et 

l’utilisation accrue des dispositifs de chômage partiel, qu’appliquent désormais au moins 17 

des 27 Etats membres. Tous les aspects discutés s’inscrivent dans le thème général du 

programme de travail du Programme pour l’apprentissage mutuel en 2009: « Les réponses 

de la politique de l’emploi à la crise: Assurer une (ré)insertion rapide dans le marché du 

travail par les biais de formations sur mesure et d’une meilleure correspondance entre 

emplois et compétences ». 

Les jeunes faisant partie des catégories les plus affectées par la dégradation du marché du 

travail, il n’est pas surprenant que quatre des cinq réunions d’EP organisées en 2009 

portaient sur leur insertion dans le marché du travail. Bien que les politiques examinées 

dans le cadre des EP en Espagne et au Luxembourg aient été plus larges (elles portaient 

respectivement sur le développement du système d’éducation et de formation 

professionnelle (EFP) pour améliorer la correspondance entre l’offre et la demande de 

compétences et sur les dispositifs de formation personnalisée), les jeunes font clairement 

partie des principales catégories ciblées par ces mesures. Les réunions d’EP en Slovénie 

et au Portugal étaient axées sur les mesures visant à insérer, pour l’une, les jeunes 

confrontés à des difficultés multiples et, pour l’autre, les jeunes diplômés. Améliorer la 

                                                      

1
 Il est important de souligner qu’une grande partie des activités des évaluations entre pairs avaient été planifiées avant que 

l’impact de la crise sur le marché du travail ne soit pleinement ressenti. 
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correspondance entre l’offre et la demande sur le marché du travail était également au 

cœur de l’EP qui s’est tenue en Estonie et portait sur comment faciliter l’accès des 

immigrés hautement qualifiés de pays tiers au marché du travail.  

La révision et la planification en cours de la future Stratégie européenne pour l’emploi après 

2010 étant réalisées à un moment où là conjoncture est difficile, différentes approches pour 

l’avenir de la SEE, basées sur un éventail de scénarios économiques possibles, ont été 

envisagées dans le cadre du séminaire thématique de décembre 2009. D’après les 

discussions antérieures, il est probable que le remaniement de la SEE sera une « évolution 

plutôt qu’une révolution » et placera au cœur de la stratégie les mesures promouvant la 

flexibilité et une forte focalisation sur la formation et l’apprentissage tout au long de la vie. 
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2 TRAVAUX DU PAM EN 2009 

2.1 Introduction 

La finalité de ce rapport thématique est de résumer les principales activités du Programme 

pour l’apprentissage mutuel (PAM) au cours de l’année 2009, et de fournir une analyse 

globale des résultats et des messages politiques ayant émergé de ces activités. Il contient 

également des renseignements utiles sur d’autres documents, plus approfondis, 

disponibles sur le site web du PAM: http://mutual-learning-employment.net 

Le Programme pour l’apprentissage mutuel est une initiative menée par la DG Emploi, 

affaires sociales et égalité des chances (DG EMPL) en vue de promouvoir l’échange 

d’informations et de bonnes pratiques entre les Etats membres, ainsi que de disséminer 

plus largement la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE). Tous les ans, le thème central 

du Programme pour l’apprentissage mutuel est choisi en fonction des priorités des 

Présidences de l’UE et de la Commission pour l’année à venir et est approuvé par le 

Comité de l’emploi (EMCO). 

Le thème général et le programme de travail pour 2009 étaient « Les réponses de la 

politique de l’emploi à la crise: Assurer une (ré)insertion rapide dans le marché du travail 

par le biais de formations sur mesure et d’une meilleure correspondance entre emplois et 

compétences ». 

Les principales activités déclinées autour du thème central au cours de l’année 2009 furent 

les suivantes: 

Printemps 2009 

 « Programmes de formation sur mesure pour les chômeurs », 23-24 avril, 

Luxembourg (Ettelbruck), évaluation entre pairs   

 « Les politiques du marché du travail pour affronter la crise économique », 19 

mai, Belgique (Bruxelles), séminaire thématique  

 « Vers un nouveau système de formation professionnelle mieux adapté aux 

besoins de compétences du marché du travail », 25-26 mai Espagne 

(Barcelone), évaluation entre pairs  

 « Révision des dispositions concernant l’emploi des immigrés en vue de 

privilégier les travailleurs hautement qualifiés », 11-12 juin Estonie (Tallinn), 

évaluation entre pairs  

Automne 2009 

 « L’apprentissage en projet pour les jeunes adultes: un programme d’insertion 

sociale pour aider les jeunes à travailler ou reprendre des études », 2-3 

novembre, Slovénie (Radovljica), évaluation entre pairs  

 « Les stages d’insertion professionnelle pour les jeunes adultes », 19-20 

novembre, Portugal (Lisbonne), évaluation entre pairs  

 «  La Stratégie européenne pour l’emploi après 2010: les enjeux et les leçons de 

bonne pratique dans les Etats membres », 23 novembre, Belgique (Bruxelles), 

séminaire thématique 

 

http://mutual-learning-employment.net/
http://www.consilium.europa.eu/showPage.aspx?id=695&lang=EN
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=115&langId=en
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=16&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=40&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=1&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=2&cntnt01returnid=58
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=21&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=51&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=21&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=51&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=8&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=15&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=8&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=15&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=30&cntnt01orderby=start_date%20DESC&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=73&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=30&cntnt01orderby=start_date%20DESC&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=73&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=20&cntnt01orderby=start_date%20DESC&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=74&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58
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3 APERÇU DES ACTIVITES EN 2009 

Cette section passe rapidement en revue les activités réalisées en 2009. Des informations 

plus complètes sur les aspects discutés dans le cadre des séminaires thématiques et sur 

les différentes approches présentées par le pays hôte et les expériences des pays pairs 

sont accessible sur le site web du PAM.  

3.1 Évaluation entre pairs, 23-24 April 2009: Formations sur mesure pour les chômeurs  

Cette évaluation entre pairs a été organisée par le Ministère du travail et de l’emploi du 

Luxembourg. La Commission européenne et neuf pays pairs y étaient représentés 

(Belgique
2
, Bulgarie, Chypre, République tchèque, Estonie, France, Grèce, Espagne et 

Norvège). Les éléments constitutifs d’un dispositif efficace de formation sur mesure ont été 

illustrés par diverses présentations et par une visite de l’usine de pneu Goodyear SA. Les 

discussions entre les participants ont porté sur l’identification des facteurs de succès et sur 

les possibilités de transférer les mesures présentées, en les replaçant dans le contexte de 

la crise économique actuelle. 

S’agissant des résultats et de l’impact, la certification et la reconnaissance des formations 

ont été jugées essentielles pour s’assurer que les employeurs en ont connaissance et les 

apprécient. Le suivi et l’évaluation ont été aussi identifiés comme des aspects 

fondamentaux pour s’assurer du rapport coût-efficacité des programmes et pour démontrer 

qu’ils ont l’impact souhaité.  

Certains pays représentés à l’EP ont également conçu et introduit des programmes de 

formation sur mesure pour les chômeurs, qui répondent à des besoins spécifiques du 

marché du travail. Cependant, seuls quelques pays disposent de programmes conçus 

directement pour les employeurs. Les délégués ont discuté de la transférabilité potentielle 

des exemples présentés par le pays hôte et ont identifié un certain nombre d’obstacles ou 

de facteurs qu’il faudrait prendre en compte. Il a été suggéré que de tels programmes de 

petite envergure ne seraient pas adaptés pour de plus grands pays et fonctionneraient 

mieux à l’échelle régionale. Les règles concernant les marchés publics ont aussi été citées 

parmi les obstacles, en raison de la nécessité de lancer un appel d’offre ouvert pour toute 

action publique de formation. De plus, de nombreux pays jugeaient que le niveau requis de 

partenariats entre les parties n’était pas atteint. Par exemple, de bonnes relations et 

communications entre le SPE et les employeurs étaient considérées comme un vecteur 

important du succès, tandis que dans d’autres pays il apparaissait que les entreprises 

hésitaient à s’impliquer et à coopérer avec les institutions du marché du travail. La priorité 

devrait être l’enseignement général plutôt que la formation à des compétences spécifiques, 

étant donné qu’il assure la transférabilité des compétences acquises. 

Néanmoins, il a été reconnu qu’il faut développer la formation sur mesure, couplée avec un 

emploi à temps partiel, pour les travailleurs menacés de licenciement, une approche qui a 

été appliquée avec succès pour les individus les plus difficiles à atteindre. De plus, les 

participants ont conclu que les programmes de formation sur mesure peuvent être 

particulièrement pertinents et peuvent engendrer des résultats satisfaisants en temps de 

ralentissement économique dans les conditions spécifiques identifiées au cours des 

discussions approfondies. 

3.2 Séminaire thématique, 19 mai 2009: Les politiques du marché du travail pour 

affronter la crise économique  

Le séminaire thématique (DT) du 19 mai 2009 était centré sur les mesures du marché du 

travail adoptées pour faire face à la crise économique au niveau de l’UE et de l’Etat 

membre.  

                                                      

2
 A cette occasion, la Belgique n’était représentée que par un seul expert indépendant. 

http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=36&cntnt01returnid=58
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=PeerReviews,cntnt01,detail,0&cntnt01options=16&cntnt01orderby=start_date%20DESC&cntnt01returnid=59&cntnt01item_id=40&cntnt01returnid=59
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58
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Quatre grands thèmes ont été abordés au cours du séminaire. Le premier d’entre eux fut la 

crise économique et son impact dans l’ensemble de l’UE et dans les Etats membres. La 

crise a affecté les différents Etats membres de l’UE à des degrés divers et des moments 

différents. Suite à la récession dans de nombreux pays européens, le chômage a fortement 

progressé tandis que la croissance du PIB a commencé à régresser. Ces tendances 

économiques négatives ont entraîné une forte augmentation des restructurations, avec les 

suppressions d’emploi conséquentes. La situation est particulièrement difficile pour 

certaines catégories de la population. Les personnes les plus touchées sont les jeunes 

hommes ayant un faible niveau de qualification ou d’éducation et les travailleurs en contrat 

temporaire à des postes peu qualifiés. Les autres catégories les plus affectées 

comprennent les travailleurs handicapés, les travailleurs peu qualifiés, les jeunes et les 

seniors. La composante masculine des forces de travail a également été particulièrement 

touchée, étant donné que les secteurs manufacturiers traditionnels ont été les plus affectés.  

L’approche de l’UE face à la crise fut le second thème clé abordé dans le cadre du 

séminaire. Décidé en décembre 2008, le Plan européen pour la relance économique insiste 

sur la coopération soutenue à long terme qui est nécessaire tant à l’échelle de l’UE qu’entre 

les Etats membres pour permettre des investissements intelligents favorisant une 

croissance plus soutenue et une prospérité durable. Le plan a été suivi par l’initiative Des 

compétences nouvelles pour des emplois nouveaux, dont le but est d’améliorer 

l’identification des besoins actuels et futurs du marché du travail en matière de 

compétences, afin de s’assurer qu’il existe une offre de formation appropriée et un 

développement des compétences permettant de répondre à la demande. L’UE joue 

également un rôle important en affectant des fonds pour mettre en place des mesures et 

des actions permettant de surmonter la crise, par le biais par exemple du Fonds social 

européen (FSE) et du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEAM).  

Il est reconnu qu’une approche basée sur la flexicurité devrait être au cœur des mesures 

européennes de lutte contre la crise, mais il est clair que certains des changements qui 

peuvent s’avérer nécessaires en ce qui concerne le cadre de la flexicurité prendront plus 

longtemps à se mettre en place (comme par exemple la législation de protection de 

l’emploi). La flexibilité du temps de travail, par le biais notamment du travail à temps réduit, 

est une des mesures introduites pour préserver les emplois. Il a été souligné que de telles 

mesures devraient être considérées comme une opportunité de renforcer le développement 

des ressources humaines par le biais de la formation, en évitant ainsi les coûts 

d’opportunité habituels.  

Les réponses à la crise économique ont été introduites parallèlement aux objectifs à long 

terme identifiés dans la Stratégie de Lisbonne. Il est essentiel de garder ces objectifs en 

perspective lors de l’élaboration des politiques nationales et des mesures à court terme 

pour combattre la crise économique. La Stratégie de Lisbonne s’achevant en 2010, les 

enjeux et le calendrier pour atteindre ces objectifs doivent être révisés. 

Le troisième sujet de discussion du séminaire concernait les politiques nationales prises 

pour affronter la crise. Là encore, le rôle de l’approche fondée sur la flexicurité pour gérer 

l’impact de la crise a été souligné. Même pendant la récession, des emplois sont toujours 

créés et plusieurs approches efficaces de la politique du marché du travail à travers les 

Etats membres ont été présentées, y compris le renforcement de la « mobilité protégée » et 

l’organisation des absences temporaires du marché du travail (par le bais par exemple de 

la rotation des postes). Outre le chômage partiel et les autres mesures en faveur de la 

flexibilité du temps de travail, au niveau national les efforts ont pour l’instant porté sur les 

mesures fiscales et de soutien de l’économie, alliés dans certains cas avec des activités de 

formation et la consolidation des services pour faire correspondre l’offre et la demande de 

compétences.  

Les résultats des ateliers régionaux organisés pour préparer le Sommet sur l’emploi de mai 

2009 à Prague ont été présentés et illustrés à l’aide d’exemples d’approches adoptées par 

les Etats membres pour améliorer les compétences des travailleurs en vue de répondre 

aux besoins du marché du travail (Espagne), faciliter l’accès à l’emploi (Suède) et préserver 

les emplois tout en promouvant la mobilité (République tchèque). Plus particulièrement, les 
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efforts actuels en matière d’évaluation des besoins en compétences, ainsi que l’éducation 

et la formation ont été mentionnés en tant qu’éléments clés pour aider les chômeurs à 

intégrer le marché du travail, pour éviter les suppressions d’emplois, ainsi que pour 

renforcer la capacité d’adaptation des travailleurs. 

Différentes approches ont été exposées comme exemples des solutions adoptées par les 

Etats membres. Il a été souligné que la formation est une mesure clé pour s’assurer que les 

travailleurs restent actifs; l’exemple autrichien de formation en alternance et l’opportunité 

d’allier le travail à temps réduit avec des dispositifs de formation ont été décrits. Les 

intervenants ont aussi insisté sur la nécessité de s’assurer que les individus restent en 

contact avec le marché du travail, étant donné que le chômage de longue durée peut avoir 

de sévères conséquences. L’exemple du Royaume-Uni a permis de comprendre comment 

il serait possible d’améliorer et de mieux cibler l’accès à l’emploi en rénovant les activités 

du Service public de l’emploi (SPE).  

La contribution des partenaires sociaux a constitué le quatrième thème des discussions. 

Leur implication dans la conception et la mise en œuvre des mesures pour faire face à la 

crise est essentielle et, à cet égard, les Comités d’entreprise européens (CEE) ont un rôle à 

jouer en alimentant les politiques par le biais du processus d’information et de consultation 

sur la gestion du changement. Les CEE et plus généralement le processus de dialogue 

social, ont déjà été actifs au niveau de l’entreprise en organisant les ajustements 

permettant la flexibilité du temps de travail. Le dialogue avec les partenaires sociaux est 

particulièrement important pour trouver des solutions pragmatiques permettant de 

réconcilier les besoins économiques et sociaux des employeurs et des travailleurs.  

Tout au long de la réunion, les intervenants ont souligné l’importance des opportunités 

d’échanger des idées et des bonnes pratiques ainsi que de discuter des solutions mises en 

œuvre par divers Etats membres. Cette collaboration entre les parties prenantes au sein et 

à travers les Etats membres ainsi qu’avec la Commission européenne a été jugée 

importante pour trouver des solutions à la crise.  

3.3 Évaluation entre pairs, 25-26 mai 2009: Vers un nouveau système de formation 

professionnelle mieux adapté aux besoins de compétences du marché du travail 

Cette évaluation entre pairs fut organisée par le Ministère espagnol du travail et de 

l’immigration, en collaboration avec le Ministère de l’éducation et les autorités régionales de 

Catalogne. Onze pays pairs y ont participé (Bulgarie, Chypre, République tchèque, Estonie, 

France, Allemagne, Grèce, Malte, Norvège, Serbie et Royaume-Uni), ainsi que des 

représentants de la Commission européenne.  

Les discussions entre les participants à l’EP ont porté sur différentes questions qui sont 

brièvement évoquées ci-dessous.  

Les éléments requis pour rendre plus attrayants les parcours vers l’éducation et la 

formation professionnelle ont été évoqués, vu que dans un certain nombre de pays pairs 

(BG, CY, CZ, EL, EE, MT et ES), le parcours préféré par les jeunes en fin de scolarité est 

l’enseignement supérieur (ES), l’enseignement professionnel étant souvent considéré 

comme un « second choix ». Il a été expliqué qu’il est essentiel de convaincre les parents, 

les employeurs, les enseignants et les conseillers d’orientation professionnelle des 

bénéfices de l’EFP. Ces bénéfices comprennent des résultats positifs pour le marché du 

travail, la compétitivité, l’employabilité à long terme et le potentiel de mobilité sociale 

ascendante qu’offre l’EFP.  

L’adoption de parcours flexibles est également importante pour améliorer l’attractivité de 

l’EFP et de nombreux pays ont cherché à établir des liens plus étroits entre le système 

d’EFP et l’enseignement supérieur. Par ailleurs, il est important que l’offre de formation 

corresponde aux besoins du marché du travail, par le biais de l’implication des 

employeurs dans la conception des programmes d’études et dans la fourniture de la 

formation, par le biais par exemple des stages ou des formations en entreprise.  

S’agissant de l’anticipation des besoins futurs en compétences, les participants ont 

jugé qu’il fallait être réaliste quant à la possibilité d’anticiper les besoins à long terme. De 
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plus, ils ont convenu qu’il fallait s’intéresser davantage à la planification stratégique des 

compétences dans le contexte des plans locaux et régionaux de développement 

économique.  

Les systèmes de certification ont pris de l’importance à travers l’Europe. La certification 

aide à améliorer l’employabilité des individus par la reconnaissance de leurs acquis 

informels et non-formels. Elle est particulièrement importante pour ceux qui ont un faible 

niveau de qualification formelle et permet d’améliorer l’estime de soi des individus, tout en 

augmentant leurs chances de s’engager par la suite dans une formation complémentaire. 

Des liens entre les systèmes de certification et le cadre général des qualifications, ainsi que 

des processus efficaces de garantie de qualité, permettront que les compétences soient 

reconnues par tous les employeurs.  

La conclusion qui se dégage de la réunion est que l’EFP initiale et continue est une pierre 

angulaire de la compétitivité de l’Europe, car elle assure l’employabilité de la main-d’œuvre 

tout en permettant de s’adapter au changement.  

3.4 Évaluation entre pairs, 10-12 juin 2009: Révision des dispositions concernant 

l’emploi des immigrés en vue de privilégier les travailleurs hautement qualifiés  

Cette EP a été organisée par le Ministère des affaires sociales d’Estonie, en collaboration 

avec le Ministère de l’économie et de la communication et le Ministère de l’intérieur. Des 

représentants de la Commission européenne et de dix pays pairs (Belgique, République 

tchèque, Danemark, Finlande, Allemagne, Grèce, Malte, Norvège, Serbie et Royaume-Uni) 

y ont participé.  

Le thème retenu par le pays hôte était les révisions significatives de sa politique 

d’immigration, qui visent à inciter des migrants hautement qualifiés à venir travailler en 

Estonie. Des visites d’études étaient également au programme de la réunion dans deux 

entreprises, Skype (TI et télécommunications) et BLRT (chantier naval). Alors que les 

discussions étaient essentiellement centrées sur les dispositifs à court terme visant à attirer 

des travailleurs qualifiés originaires de pays tiers, des comparaisons ont été faites avec 

d’une part des initiatives à long terme en faveur de l’immigration et d’autre part avec la 

circulation des travailleurs à travers l’UE. 

Le sujet primordial des discussions fut l’utilisation d’un critère salarial pour attirer 

principalement des travailleurs hautement qualifiés. Le critère salarial est aussi appliqué 

par un certain nombre des autres pays participant, en général pour des catégories 

particulières de travailleurs. En Estonie, la fréquence du non-respect du critère salarial 

semble très élevée et il a été souligné que le processus pour parvenir à un consensus entre 

les partenaires sociaux sur le montant effectif de ce critère s’est avéré difficile. D’autres 

pays ont aussi fait remarquer que le critère salarial est souvent établi sur la base d’un 

consensus et sous la forme d’une moyenne, plutôt qu’à partir d’analyses rigoureuses et 

approfondies. 

Les participants se sont intéressés à l’expérience estonienne de réduction de la charge 

administrative et d’accélération des procédures de traitement des demandes. De 

nombreux pays ont introduit des politiques similaires.  

Il a été reconnu que les politiques d’immigration sont l’objet de conflits d’intérêt entre les 

parties concernées. Les participants ont convenu que les politiques devraient être 

élaborées à partir d’objectifs politiques clairement définis et par le biais d’une 

coordination et collaboration efficace entre les parties prenantes impliquées. Il faudrait 

également que les politiques contiennent des mesures transparentes et non-

bureaucratiques et qu’un système d’immigration fonctionnant correctement garantisse la 

compatibilité entre les dispositifs d’immigration de courte, moyenne et longue durée (ou 

permanente).  

La réglementation des contrats de travail est un aspect important, ainsi que la nécessité 

de s’assurer que les normes d’emploi couvrant les travailleurs estoniens sont 

indistinctement appliquées aux travailleurs immigrés. La langue joue aussi un rôle 
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important comme outil de communication, de socialisation et d’intégration, ainsi que pour 

soutenir le processus d’appariement employeur-employé.  

Le besoin de dispositifs permettant l’immigration de travailleurs peu qualifiés a également 

été identifié, étant donné qu’il existe des pénuries dans l’offre de main-d’œuvre nationale. 

L’immigration de longue durée est un aspect qu’ont souligné un certain nombre des Etats 

membres participant à la réunion, qui restera important dans le temps avec la reprise de la 

croissance économique. Dans certains pays, la politique porte également sur la migration 

au sein de l’UE. 

Enfin, les aspects économiques et sociaux de l’immigration ont été discutés. Il a été 

convenu que le principal impact positif de la migration de la main-d’œuvre est sa 

contribution au PIB. Néanmoins, il existe également des pressions engendrées par 

l’immigration des travailleurs, au niveau par exemple des systèmes de retraite et de 

protection sociale. Les coûts sociaux de l’immigration peuvent augmenter si les politiques 

d’intégration ne sont pas appropriées. Simultanément, l’immigration peut être utilisée 

comme un instrument permettant de relever les défis démographiques auxquels est 

confrontée l’UE, qui peut également contribuer à la pérennité des systèmes publics de 

protection sociale. Les participants se sont accordés à reconnaître que l’immigration ne 

peut être la seule solution au vieillissement de la population et doit être associée à de 

solides politiques d’enseignement et de formation professionnelle et à des mesures visant à 

exploiter les ressources humaines nationales sous-utilisées. De plus, les participants ont 

conclu qu’il faut adopter une perspective à long terme dans la conception des dispositifs 

d’immigration, afin d’éviter l’apparition de pénuries de travailleurs qualifiés et les inégalités 

sociales à long terme.  

3.5 Évaluation entre pairs, 2-3 novembre 2009: L’apprentissage en projet pour les jeunes 

adultes – Un programme d’insertion sociale pour aider les jeunes à travailler ou à 

reprendre des études 

Cette évaluation entre pairs a été organisée par le Ministère slovène du travail, de la famille 

et des affaires sociales, ainsi que par le Ministère slovène de l’éducation et des sports. Les 

participants à la réunion représentaient neuf pays pairs (Chypre, République tchèque, 

Finlande, Allemagne, Malte, Pays-Bas, Norvège
3
, Pologne et Serbie) et la Commission 

européenne.  

Le pays hôte a présenté un programme appliqué depuis longtemps pour aider les jeunes 

adultes ayant prématurément abandonné leurs études, intitulé « L’apprentissage en projet 

pour les jeunes adultes » (APJA). Cette initiative utilise diverses méthodes pédagogiques et 

de conseil pour aider les bénéficiaires à résoudre leurs problèmes à multiples facettes et à 

se réinsérer en reprenant leurs études, en suivant une formation ou en occupant un emploi.   

Les discussions entre les participants ont abouti à plusieurs conclusions clés dans le 

domaine du soutien à apporter aux jeunes. La première concerne la nécessité d’intervenir 

le plus tôt possible. Les participants ont reconnu qu’il vaut mieux prévenir que guérir et 

que les approches efficaces en matière de prévention doivent commencer dès l’école et 

englober l’ensemble des défis auxquels les jeunes sont confrontés. Néanmoins, des 

soutiens alternatifs tels que ceux qu’offre le programme APJA sont aussi importants pour 

les jeunes qui pourraient ne pas être en mesure de bénéficier des aides proposées dans le 

cadre scolaire.  

Les intervenants ont reconnu qu’il doit exister une dimension volontaire dans les services 

de soutien, afin d’aider les jeunes à acquérir une autodiscipline et à se motiver, mais qu’il 

faut également que les programmes comportent des éléments obligatoires afin de les 

aider à maintenir leur engagement.  

Selon les intervenants, une des forces du programme APJA est son approche holistique, 

centrée sur l’individu, du soutien apporté aux jeunes. Ils ont expliqué que toute 

                                                      

3
 Lors de cette réunion, un seul expert indépendant représentait la Norvège. 
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intervention réussie doit être en mesure de tenir compte des questions complexes, 

pluridimensionnelles qui conduisent les jeunes à abandonner prématurément leurs études 

et les empêchent de s’engager dans un emploi ou une formation.  

L’inclusion des compétences douces dans les programmes de formation est apparue 

comme étant nécessaire non seulement pour permettre aux jeunes d’améliorer leur 

employabilité mais aussi pour faciliter leurs relations et interactions avec leur communauté. 

Le nécessaire équilibre au cœur du programme entre l’éducation et le marché du travail a 

également été jugé important pour ouvrir des perspectives à long terme pour les jeunes. 

Le programme APJA a été particulièrement efficace pour favoriser la collaboration entre les 

ministères du travail et de l’éducation de Slovénie. Il a permis d’illustrer le besoin que 

toutes les principales parties prenantes adoptent une approche en partenariat favorisant 

l’inclusion et soient impliquées dans la conception et la fourniture de toute solution. Une 

approche intégrée et stratégique maximise les synergies et génère des résultats durables. 

Les tuteurs jouent un rôle de premier plan dans le programme APJA. Ils constituent un 

moyen efficace pour s’assurer de l’engagement des jeunes. Des méthodes de recrutement 

appropriées, le développement des compétences et la formation, y compris l’apprentissage 

entre pairs, sont essentiels pour aider les tuteurs dans leur mission. 

Enfin, en vue d’assurer la pérennité, il est particulièrement important que des financements 

adaptés et fiables soient disponibles pour ce type d’approche du travail. Les mécanismes 

de financement doivent permettre aux ONG et aux organisations plus petites, qui mettent 

souvent en place des approches innovantes pour travailler avec ces catégories cibles, 

d’accéder à un soutien durable permettant de rendre permanentes les initiatives provisoires 

qui fonctionnent bien.  

3.6 Évaluation entre pairs, 19-20 novembre 2009: Les stages d’insertion professionnelle 

pour les jeunes adultes 

Cette évaluation entre pairs a été organisée sous les auspices du Ministère portugais du 

travail et de la solidarité sociale. Des représentants des dix pays pairs (Chypre
4
, 

République tchèque, Estonie, France, Grèce, Malte, Pays-Bas, Pologne, Roumanie et 

Serbie) et de la Commission européenne y ont participé.  

Le pays hôte a présenté son programme intitulé « Formation professionnelle pour les 

jeunes adultes », dont l’objectif est l’insertion de jeunes hautement qualifiés dans le marché 

du travail. Bien que ces jeunes aient terminé l’enseignement secondaire et possèdent pour 

certains un diplôme de l’enseignement supérieur, ils n’ont souvent pas les compétences 

appropriées pour adapter leurs acquis formels aux besoins du marché du travail.  

Les discussions de l’EP ont abouti à plusieurs conclusions. Les participants ont convenu 

que les jeunes diplômés sont devenus une catégorie cible clé depuis la crise 

économique. Les initiatives telles que les stages d’insertion au Portugal peuvent aider à 

faire évoluer les attitudes des employeurs à l’égard de l’investissement dans la formation.  

Il a été reconnu que l’éducation et la formation doivent être davantage axées aux besoins 

du marché du travail et que les services d’orientation doivent être renforcés en vue 

d’encourager les étudiants à suivre des études ou à obtenir des qualifications 

correspondant aux pénuries de compétences sur le marché du travail. En fait, les mesures 

alliant une expérience professionnelle avec une formation formelle ou même informelle 

permettent en général une transition en douceur vers le marché du travail.  

Le succès de ce type de programme est lié à un certain nombre de facteurs:  

 les stages de plus longue durée semblent plus efficaces; 

                                                      

4
 Lors de cette réunion, Chypre était représentée par un seul expert ministériel. 
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 le tuteur a un rôle important à jouer en aidant les stagiaires à identifier leurs 

points forts et leurs lacunes à combler, mais le tutorat doit être l’objet d’un suivi 

attentif pour s’assurer de sa valeur ajoutée; 

 les dispositions relatives au partage des coûts assurent un meilleur engagement 

de l’employeur, mais cela n’est pas toujours le cas dans tous les pays; 

 la simplicité des procédures est importante pour attirer les entreprises.  

Les participants ont convenu qu’il faut développer le lien entre les politiques de 

l’innovation et de l’emploi. Ils ont également reconnu qu’il faut que de telles initiatives 

aient un bon rapport coût-efficacité et que des études et des évaluations 

supplémentaires sont nécessaires pour inciter l’investissement dans ce type de mesure 

en prouvant leur efficacité.  

3.7 Séminaire thématique, 23 novembre 2009: La Stratégie européenne pour l’emploi 

après 2010 – les enjeux et les leçons de bonne pratique dans les Etats membres 

Ce séminaire a réuni des représentant de la Commission européenne et des 

fonctionnaires, partenaires sociaux et autres acteurs des Etats membres en vue de discuter 

de la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE), alors que le Traité de Lisbonne venait 

d’être signé et que la Stratégie de Lisbonne approchait de son terme (2010). Ces 

circonstances, alliées à l’impact persistant de la crise économique, ont créé un contexte 

décisif pour l’emploi et les affaires sociales à travers l’UE. 

Le séminaire a débuté par une communication du Professeur Iain Begg qui a présenté les 

résultats d’une étude portant sur les enjeux à moyen terme de l’emploi dans l’UE après 

2010 et des approches potentielles de la future SEE, qu’a réalisée le Centre d’étude des 

politiques européennes (CEPS). Cette étude a identifié plusieurs moteurs du changement 

dans l’UE: le changement démographique; la mondialisation et les pressions de la 

concurrence; le changement sociétal; la nouvelle économie fondée sur les connaissances 

et les services; et les impératifs du changement climatique. Il a identifié les forces et les 

faiblesses de l’actuelle SEE et a suggéré une approche plus intégrée et plus cohérente 

pour les lignes directrices européennes pour l’emploi, qui reposerait sur quatre piliers: 

l’offre de main-d’œuvre; la demande de main-d’œuvre; les institutions; et la qualité. 

Professeur Begg a souligné l’importance de la flexicurité et des politiques actives du 

marché du travail (PAMT) pour tout agenda futur. Pour conclure, il a insisté sur la nécessité 

d’améliorer la gouvernance en se fondant sur une approche pragmatique, le renforcement 

de la communication et l’engagement des parties prenantes. Il a également signalé 

l’importance du renforcement de l’apprentissage mutuel à différents niveaux et sous des 

formes différentes. 

Les représentants des Présidences en cours et prochaine de l’UE ont concédé que 

l’amélioration de la gouvernance est fondamentale pour une mise en œuvre efficace des 

politiques de l’emploi de demain. M. Thomas Göransson du Ministère de l’emploi suédois a 

fait observer qu’il fallait réviser la SEE en vue de: prendre en compte les objectifs politiques 

à long terme; simplifier les structures existantes; consolider les liens avec les lignes 

directrices; et mieux intégrer les principes de flexicurité. M. Ignacio Camós Victoria du 

Ministère du travail espagnol a également exposé diverses autres idées qui pourraient 

alimenter la future stratégie de l’emploi. Elles comprennent notamment: disposer de forces 

de travail ayant les qualifications requises; les compétences appropriées comme base de la 

croissance économique; ainsi que le principe de « reprise verte, durable et favorisant 

l’insertion » comme modèle de sortie de crise.  

Deux perspectives nationales ont ensuite été présentées. La réponse danoise à la crise, 

présentée par Fleming Kühn Pedersen (Ministère de l’emploi, Danemark) comprend 

l’assouplissement de la réglementation du chômage partiel, les dispositifs visant à aider les 

employeurs à gérer les licenciements et les initiatives en faveur des jeunes. Mme Johanna 

Poetzsch, du Ministère fédéral allemand du travail et des affaires sociales, a montré qu’il 

était nécessaire de concevoir une « stratégie moderne pour les emplois verts », ainsi que 

des politiques économiques et de l’emploi axées directement sur l’agenda vert. En 

Allemagne, une initiative en faveur d’une croissance durable, basée sur la réduction des 

http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58
http://www.mutual-learning-employment.net/index.php?mact=Trscontent,cntnt01,detail,0&cntnt01parent=11&cntnt01template=menu_languages&cntnt01orderby=order_by%20ASC&cntnt01item_id=37&cntnt01returnid=58


Services de soutien à l’apprentissage mutuel  

14 

 

émissions de CO2 et sur les énergies renouvelables a déjà eu un impact positif sur l’emploi 

qui devrait perdurer.  

La problématique d’une approche axée sur des catégories cibles ou d’une approche plus 

intégrée dans le contexte de l’après Stratégie de Lisbonne a été posée. Dr Anni Weiler de 

ArbeitsWelt – Working World GmbH, a évoqué les besoins de cinq catégories cibles: les 

personnes handicapées, les seniors, les jeunes (notamment ceux qui appartiennent à la 

catégorie NEET
5
), les immigrés et les femmes. Mme Weiler a plaidé en faveur d’une 

approche plus intégrée du soutien des individus les plus défavorisés, avec un processus 

plus stratégique et plus interactif d’élaboration des politiques pour toutes les catégories 

cibles, une identification précise des pénuries de main-d’œuvre et de compétences par 

secteur, pays, profession, etc., ainsi qu’une proportion appropriée de forces de travail 

autochtones et immigrées.  

Deux exemples nationaux d’approches ciblant des catégories particulières ont été 

présentés. En Islande, le Centre islandais pour l’égalité hommes-femmes est une cellule 

d’experts chargée de réaliser le suivi de l’égalité hommes-femmes en attachant une 

attention particulière aux aspects liés à la crise. Le programme estonien visant à attirer des 

migrants hautement qualifiés présente un certain nombre de caractéristiques intéressantes: 

l’accélération des procédures administratives; l’introduction d’un critère de salaire comme 

indicateur du niveau de qualification; et le doublement du quota maximum de travailleurs 

immigrés.  

Mme Heidi Lougheed de BusinessEurope a recommandé d’adopter une approche 

« modérée » du ciblage, qui laisse de la place pour les solutions conçues sur mesure pour 

répondre aux besoins individuels, ainsi que pour les dynamiques de groupe. Mme Claude 

Denagtergal de la CES a fait remarquer que ces derniers temps, même avant la crise, l’UE 

n’était pas parvenue à assurer la qualité de l’emploi, l’inclusion et la sécurité de l’emploi 

pour diverses catégories cibles et que les jeunes, les femmes et les personnes 

handicapées sont toujours particulièrement vulnérables à cet égard.  

Les conclusions du séminaire ont été centrées sur l’importance de tirer les leçons du 

passé. Les leçons dégagées montrent que la politique de l’emploi doit être adaptable (à la 

situation de l’Etat membre), reposer sur un consensus, et faire l’objet d’un suivi et de bilans 

référencés. Bien que les objectifs à plus long terme à l’échelle de l’UE restent désirables, 

des objectifs nationaux plus spécifiques permettraient de tenir compte des circonstances 

particulières de chaque pays. Les participants se sont accordés à reconnaître qu’il n’était 

pas nécessaire de « réinventer la roue » en ce qui concerne la SEE, vu que la méthode 

ouverte de coordination et son approche consensuelle est très généralement acceptée. 

Parallèlement, il a été souligné qu’il fallait améliorer la gouvernance, ce qui pourrait 

permettre de remédier aux « pénuries de soutien » qui semblent exister dans quelques 

pays. Pour être en mesure d’absorber les chocs, il faut appliquer les principes de la 

flexibilité, étayés sur une approche complète alliant suivi, évaluation et apprentissage 

mutuel 

M. Xavier Prats Monné, Directeur Emploi, Stratégie de Lisbonne, DG EMPL, a clos le 

séminaire en introduisant les projets de la Commission européenne. Il a notamment 

souligné que la marche à suivre dépendra de l’adaptation (et non pas de la préservation) 

de la flexicurité, de l’accent mis sur les compétences et les emplois, ainsi que de 

l’appropriation par – et la collaboration avec – les Etats membres, les partenaires sociaux 

et les autres parties prenantes. 

 

                                                      

5
 NEET: Not in Employment, Education or Training (ni employés, ni étudiants, ni stagiaires). 
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4 CONCLUSIONS ET MESSAGES CLÉS 

Cette section présente une analyse des conclusions générales et des principaux messages 

des activités du PAM en 2009 dans un contexte global de crise économique, avant 

d’explorer les priorités et les mécanismes pour la SEE après 2010. 

4.1 L’impact de la crise économique et financière mondiale sur le marché du travail 

Il serait impossible de passer en revue les travaux et les conclusions du PAM en 2009 sans 

faire référence à l’impact extraordinaire de la crise économique sur les marchés du travail 

et sur les évolutions de la politique de l’emploi, vu que ses conséquences ont dominé les 

débats à l’échelle de l’UE et des Etats membres et ont fortement influé sur la vie des 

citoyens de l’UE qui sont les destinataires ultimes que visent les améliorations des 

politiques provenant de l’apprentissage mutuel. 

4.1.1 Tendances des politiques économiques et du marché du travail  

Au cours des 18 derniers mois, les économies et les marchés financiers de l’UE et du reste 

du monde ont été confrontés à des défis sans précédents qui ont déjà eu et continueront à 

avoir d’importantes répercussions sur le marché du travail. La véritable interconnexion de 

l’économie n’avait jamais auparavant été aussi évidente que lors de la crise récente ayant 

frappé les marchés financiers, dans un premier temps aux Etats-Unis, puis rapidement à 

travers le globe, entravant l’accès des entreprises et des particuliers au crédit. En 

conséquence, ce qui avait commencé comme une crise financière s’est propagé depuis 

l’automne 2008 et a engendré la plus grave récession économique depuis la seconde 

guerre mondiale, en annulant une grande part des importants progrès accomplis en matière 

de création d’emploi dans l’UE entre 2005 et 2008. 

Bien que la situation varie d’un Etat membre à l’autre, la crise a eu des conséquences 

significatives pour les marchés du travail de l’UE, et pose de nouveaux défis pour les 

décideurs politiques alors que l’UE approche de l’échéance des objectifs de Lisbonne en 

2010 et envisage ses nouvelles priorités et stratégies pour la prochaine décennie. Pour 

l’instant, les projections de l’UE anticipent de légères améliorations des performances 

économiques dans les prochaines années. L’impact de telles améliorations sur le marché 

du travail risque cependant de ne pas être ressenti avant au plus tôt 2011. 

La croissance du PIB est devenue négative dans de nombreux Etats membres au cours de 

l’année 2009; la production industrielle ayant déjà fortement régressé sur les cinq dernières 

années, le taux de chômage de l’UE a augmenté de deux points et a atteint 9 % (c’est à 

dire de 5 millions de chômeurs de plus, soit au total près de 22 millions, voir le graphique 

1).  
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Graphique 1: Evolution des taux de chômage dans l’UE (2005 – 2009) 

 

Légende:  -------- Total   -------- Femmes    -------- Hommes 

      Pourcentage des forces de travail 

Source: Eurostat, données corrigées des variations saisonnières 

 

Les prévisions de la Commission européenne suggèrent que le taux de chômage de l’UE 

pourrait dépasser les 12 % en 2010. Alors que tous les pays de l’UE ont enregistré une 

progression du chômage, la hausse en glissement annuel a été particulièrement 

significative dans les Pays baltes, en Espagne et en Irlande. Les catégories  les plus 

affectées à l’heure actuelle sont les hommes travaillant dans les secteurs manufacturiers 

traditionnels, les jeunes et les travailleurs en contrat précaire.  

Cela doit être replacé dans le contexte des problèmes latents de l’UE et de la faible 

intensité d’emploi de la croissance enregistrée avant la crise. Ces facteurs signifient que la 

réalisation des objectifs de Lisbonne à l’horizon 2010 est espérée à plus longue échéance 

tant à l’échelle de l’ensemble de l’UE que pour de nombreux Etats membres. 

Il était donc inévitable que les réponses de la politique du marché du travail face à la crise, 

les leçons tirées des politiques et les approches stratégiques de la Stratégie européenne 

pour l’emploi après 2010 soient au cœur des activités du Programme pour l’apprentissage 

mutuel en 2009. 

4.1.2 Mesures prises pour affronter la crise 

Dans les institutions européennes et les Etats membres, les derniers mois de 2008 et le 

printemps 2009 ont été principalement consacrés à l’élaboration et la définition des 

réponses en termes de politiques économiques et du marché du travail face à la crise. 

L’approche de l’UE a donc été essentiellement bidimensionnelle: 

 Il a été convenu d’affecter 200 milliards EUR au dispositif européen en faveur de la 

relance économique en vue de stimuler et de soutenir l’investissement dans 

certains secteurs, de maintenir la demande des consommateurs et de faciliter le 

fonctionnement du marché du travail (par le biais par exemple des paiements 

anticipés ou d’un accès plus facile aux ressources du Fonds social européen). Ces 

fonds sont destinés à compléter les dispositifs nationaux de stimulation de la 

reprise adoptés par de nombreux Etats membres. 

 Les actions clés à inclure dans les Programmes nationaux de réforme pour lutter 

contre le chômage et créer de nouveaux emplois ont été identifiées dans le cadre 



Services de soutien à l’apprentissage mutuel  

17 

 

du sommet européen sur l’emploi qui s’est tenu à Prague le 7 mai 2009. 

Au niveau de l’Etat membre, les mesures économiques et fiscales prises pour faire face à 

la crise ont été centrées sur les mesures générales de soutien de l’économie telles que les 

baisses d’impôt, les aides à l’emploi, les garanties publiques pour les entreprises 

vulnérables et les soutiens financiers aux PME. De plus, de nombreux Etats membres ont 

lourdement investi dans les dépenses d’infrastructure et les mesures de soutien pour 

certains secteurs spécifiques – principalement l’industrie automobile et la construction.  

Les réponses des Etats membres et les mesures qu’ils ont prises pour lutter contre la crise 

peuvent être classées selon les trois types suivants: 

 Une approche basée sur l’intervention de l’Etat, fortement axée sur l’investissement 

public, alliant divers dispositifs de redistribution pour les travailleurs à bas salaires. 

Selon cette approche, le gouvernement prend en charge la croissance de l’emploi 

et tente de compenser les conséquences sociales négatives de la crise. Cette 

approche utilise la dépense publique pour renforcer la demande. 

 Une approche axée sur la stabilité qui met l’accent sur les garanties publiques pour 

les entreprises, l’extension du chômage partiel et le soutien aux secteurs 

essentiels. Les mesures de redistribution jouent un rôle mineur par rapport aux 

baisses d’impôts ou aux aides à l’emploi. Cette approche repose en général sur 

l’hypothèse que la récession sera de courte durée et que des mesures transitoires 

suffiront à restaurer la stabilité à plus long terme. 

 L’approche libérale accorde la priorité aux réductions fiscales, à l’amélioration du 

fonctionnement du marché du travail par le biais des services faisant correspondre 

l’offre et la demande, ainsi qu’à la restructuration des forces de travail. Cette 

approche repose sur le dynamisme de la reprise économique entraînée par une 

augmentation de la demande, avec une réorientation sectorielle vers les secteurs 

en développement. 
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Tableau 1: Utilisation des différents types de mesures de stimulation par les Etats 

membres  

  

 

Mesures 

générales de 

soutien/ 

garanties/baiss

e des charges 

Subventions/ 

garanties pour 

des secteurs 

spécifiques 

Dépenses 

d’infrastructure 

Formation, 

qualification et 

activités de 

placement  

Allocations 

chômage 

/travaux publics/ 

flexibilité accrue 

des contrats de 

travail  

Autriche ● ○ ● ○ ● 

Belgique* ○   ○ ○ 

Bulgarie   ●  ○ 

Chypre   ● ○ ○ 

Rép. tchèque* ●   ○  

Danemark ● ○ ○   

Estonie ●    ○ 

Finlande ●   ○ ● 

France ●  ● ○ ○ 

Allemagne ● ○ ○ ○ ● 

Grèce ● ○  ○ ○ 

Hongrie ●   ○  

Irlande ○     

Italie ○ ○   ● 

Lettonie ●    ○ 

Lituanie  ●   ○ 

Luxembourg  ● ○ ○ ○ 

Malte* ○  ○  ○ 

Pays-Bas  ○ ● ○ ○ 

Pologne ●  ○   

Portugal ○ ● ○ ○  

Roumanie   ○ ○ ● 

Slovaquie* ○  ○ ○ ○ 

Slovénie ●  ○ ○ ○ 

Espagne ○ ○ ●  ○ 

Suède ○ ● ● ○ ○ 

Royaume-Uni ●  ○ ○ ○ 

○ mesure adoptée ou planifiée  

● mesure relativement plus importante (en termes financiers) 

* aucune information détaillée sur les financements disponibles 

 
Situation: Avril 2009, Source Observatoire européen de l’emploi; Economix, article et communication de Kurt Vogler-Ludwig lors du Séminaire thématique 
du 19 mai 2009, voir http://www.mutual-learning-employment.net/uploads/ModuleXtender/Trscontent/2/Kurt_Vogler-Ludwig_TRS_Paper_French.pdf  

http://www.mutual-learning-employment.net/uploads/ModuleXtender/Trscontent/2/Kurt_Vogler-Ludwig_TRS_Paper_French.pdf
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Bien que cette classification repose sur une généralisation et qu’aucune de ces approches 

n’est appliquée entièrement dans aucun pays, elle est utile pour l’analyse de l’impact et du 

succès à plus long terme des différentes approches politiques. Une évaluation de l’impact 

des différentes mesures de stimulation fiscale réalisée par l’OCDE en 2009 apporte des 

informations intéressantes à cet égard. Les conclusions soulignent l’importance tant des 

dispositifs de stimulation fiscale que des stabilisateurs automatiques comme composantes 

de la réponse globale à la crise économique. Selon les estimations de l’OCDE, 

l’augmentation du chômage aurait été nettement plus significative sans l’introduction des 

dispositifs de stimulation fiscale, mais il est probable que l’impact des stabilisateurs a été 

encore plus important dans la majorité des pays de l’OCDE. Cependant, en elles-mêmes, 

les mesures automatiques de stimulation fiscale ne peuvent suffire à contrer la hausse du 

chômage et l’impact social de la crise. L’OCDE met donc en lumière l’importance de 

l’accroissement des dépenses au titre des prestations sociales et des politiques actives du 

marché du travail en des temps de crise.  

Le développement et le renforcement des mesures de la politique du marché du travail 

pour faire face à l’impact de la crise dans les Etats membres sont articulés autour des 

quatre aspects suivants: 

 stimuler l’accès à l’emploi; 

 améliorer la correspondance entre l’offre et la demande sur le marché du travail; 

 sauvegarder l’emploi; 

 gérer les transitions.  

Les activités d’évaluation entre pairs tout au long de 2009 ont principalement porté sur la 

deuxième et la troisième de ces priorités, sur lesquelles plus de détails sont fournis ci-

dessous. Cependant, au fur et à mesure que l’année progressait, de nombreux Etats 

membres ont introduit des mesures visant à préserver l’emploi et à gérer les transitions 

(comme le montrent les séminaires thématiques de mai et de novembre 2009). Cela est 

particulièrement illustré par l’introduction et l’extension des mesures de travail à temps 

réduit (chômage partiel), qu’appliquent aujourd’hui au moins 17 des 27 Etats membres. 

Dans de nombreux pays, l’accès à de tels dispositifs existait avant la crise économique 

actuelle et ils étaient régulièrement utilisés par divers secteurs pour surmonter des 

réductions épisodiques de la demande, qui pouvaient être dues non seulement à un 

ralentissement de l’économie mais aussi à des fluctuations de la demande saisonnière ou à 

des intempéries.  

L’application de tels dispositifs présente un certain nombre d’avantages évidents: 

 ils permettent de préserver l’emploi et de sécuriser (du moins en partie) les 

revenus, maintenant ainsi la demande des consommateurs et soutenant la reprise 

économique; 

 ils permettent de retenir les savoir-faire pour la période après la récession; 

 ils offrent des opportunités d’améliorer les compétences à un coût d’opportunité 

réduit. 

Cependant, l’application de ce type de dispositif est controversée. La principale inquiétude 

concerne leur pérennité à long terme si la croissance de l’économie ne se rétablit pas 

rapidement. Certains observateurs ont souligné que ces dispositifs peuvent éviter des 

restructurations nécessaires en soutenant des entreprises ou même des secteurs qui à 

terme ne seront pas viables. Les chercheurs et les décideurs politiques continueront à 

s’intéresser à ces questions, mais il apparaît clairement que de nombreux pays disposant 

de tels dispositifs ont réussi à limiter l’impact néfaste de la crise sur leurs marchés du 

travail. Il est également certain que de telles mesures, particulièrement lorsqu’elles sont 

associées à des formations, ainsi que les mesures d’accompagnement des restructurations 

qui encouragent des transitions directes vers un nouvel emploi (soit au sein de la même 

entreprise par le biais d’une formation complémentaire, soit en reclassement externe) 

pourraient permettre d’introduire une approche de la flexicurité qui mettrait l’accent sur 
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l’employabilité et les transitions internes. Cela est particulièrement intéressant vu qu’il est 

probable que la flexicurité restera une priorité de l’agenda de la Stratégie européenne pour 

l’emploi. Les bénéfices de l’approche promouvant la flexicurité ont été mentionnés à 

maintes reprises dans le cadre des activités du PAM et feront certainement l’objet 

d’analyses supplémentaires dans les prochaines années. Quelles que soient les modalités 

choisies pour introduire la flexicurité, l’accent est mis sur la sauvegarde des emplois, la 

gestion des transitions, la réinsertion rapide et le rôle déterminant joué par l’éducation, la 

formation et l’apprentissage tout au long de la vie dans le cadre de ces processus. 

L’attention privilégiée attachée à la correspondance entre l’offre et la demande et à 

l’insertion rapide était également au cœur des évaluations entre pairs ayant eu lieu en 

2009. 

4.2 Faire coïncider l’offre et la demande de main-d’œuvre 

Avant l’éclatement de la crise, de nombreux Etats membres connaissaient déjà des 

pressions dans leur marché du travail qui résultaient de l’augmentation du nombre de 

demandeurs d’emploi et des pénuries de compétences, qui pouvaient influer sur le 

développement économique de certaines régions. Alors que la crise a significativement 

influé sur la situation, il apparaît clairement que dans certaines zones géographiques, 

branches et professions, les pénuries de main-d’œuvre vont persister. De même, l’une des 

raisons motivant l’introduction de nombreux dispositifs de travail à temps réduit est la 

crainte que les employeurs aient des difficultés, une fois la croissance rétablie, à 

réembaucher les travailleurs licenciés pendant la crise. Cet argument est également utilisé 

par ceux qu’inquiètent les révisions des politiques d’immigration, qui risquent d’avoir un 

impact à plus long terme sur l’économie de l’UE, vu que l’évolution des tendances 

démographiques requerra l’immigration de forces de travail, bien que cela ne puisse être en 

aucune manière la seule solution aux enjeux démographiques de l’Europe. 

4.2.1 Gérer la migration 

La politique d’immigration fut le thème central de la réunion d’évaluation entre pairs de juin 

2009 en Estonie. L’exemple de politique présentée par le pays hôte concerne une nouvelle 

modalité d’emploi de travailleurs immigrés originaires de pays tiers, qui privilégie les 

migrants hautement qualifiés. Cette politique a été conçue avant le début de la crise en vue 

de répondre à l’augmentation des pénuries de compétences. Le contexte ayant 

radicalement changé, il est difficile d’évaluer son impact. L’assouplissement des 

procédures administratives, qui a été bien accueilli par de nombreux employeurs en 

Estonie, intéressait également les autres pays présents. Dans l’ensemble, les approches 

de la politique d’immigration diffèrent fortement d’un Etat à l’autre en fonction des stratégies 

d’immigration et des besoins du marché du travail de chaque pays. Il est évident que les 

pays de l’UE où les salaires sont plus élevés ont plus de facilités à attirer des immigrés 

d’autres Etats membres, ce qui génère des différences quant aux pays d’origine des 

immigrés, autres pays de l’UE pour les uns, pays tiers pour les autres. La politique de l’UE 

en matière d’immigration en provenance des pays tiers conjugue deux dimensions: le 

renforcement des sanctions à l’égard de l’immigration clandestine et l’assouplissement des 

procédures administratives pour les immigrés ayant les compétences dont le marché du 

travail de l’UE a besoin. De tels systèmes devraient encourager un « équilibre naturel » 

entre l’offre et la demande, basé sur les besoins du marché du travail. Cependant, il est 

encore souvent difficile d’effectuer les nécessaires ajustements à court terme et il faut 

attacher une attention privilégiée au « recrutement éthique » et s’assurer que les flux 

migratoires sont gérés de manière à ne pas entraver le développement économique des 

pays d’origine. De même, l’importance des politiques d’insertion des immigrés a également 

été évoquée, bien qu’elle ne soit pas directement un objectif à court terme du dispositif 

estonien d’immigration. Comme susdit, une des principales conclusions dégagée est que 

l’UE ne peut pas dépendre de la migration pour faire face à ses enjeux démographiques, 

mais doit également chercher à activer ses réserves potentielles de main-d’œuvre ou ses 

forces de travail sous-utilisées par le bais de la formation et des mesures de conciliation de 

la vie professionnelle avec les responsabilités familiales, ainsi que des mesures favorisant 

l’intégration. 
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4.2.2 Anticiper les besoins du march® du travail et mieux faire coµncider lôoffre et la 

demande  

Un élément important de la réponse aux besoins du marché du travail est l’anticipation de 

la demande de qualifications. Tant dans la SEE que dans l’agenda de l’initiative « De 

nouvelles compétences pour de nouveaux emplois », l’UE a fortement mis l’accent sur 

l’anticipation. Les efforts ont porté sur les profils de compétences que requerront les 

secteurs et les propositions d’établissement de Comités européens pour les compétences 

sectorielles, ainsi que sur la définition des compétences de base et sur les mesures 

permettant d’améliorer la transférabilité des qualifications professionnelles, la 

reconnaissance des apprentissages informels et la validation des acquis de l’expérience. 

Les efforts faits pour mettre en œuvre un nouveau système d’éducation et de formation 

professionnelle mieux adapté aux compétences et qualifications que requiert le marché du 

travail étaient au centre de l’évaluation entre pairs qui s’est tenue en Espagne en mai 2009. 

La « Feuille de route espagnole pour le renforcement et l’amélioration de l’EFP » contient 

un éventail de mesures à plusieurs facettes élaborées et mises en œuvre en partenariat 

entre les ministères du travail et de l’éducation, les établissements de formation, les 

partenaires sociaux et les principaux autres intervenants. Elle met l’accent sur les 

approches de l’anticipation, de la validation et de la certification des compétences qui 

reflètent réellement les besoins des marchés du travail sectoriels et locaux. Bien que la 

reconnaissance et l’appréciation (par les employeurs et les apprenants) des itinéraires 

d’EFP diffèrent nettement d’un pays à l’autre et qu’il existe des divergences d’opinion quant 

à la mesure dans laquelle il est possible d’anticiper les besoins futurs en compétences, il 

est généralement reconnu que l’EFT initiale et continue est une pierre angulaire de la 

compétitivité de l’Europe, qui garantit l’employabilité des travailleurs et leur capacité 

d’adaptation au changement. Dans le débat sur l’anticipation, il a été souligné que cela doit 

aller de pair avec la mise en œuvre de stratégies de développement à l’échelle locale, 

régionale ou nationale. 

Une attention privilégiée a également été attachée aux questions de correspondance entre 

l’offre et la demande de compétences lors de l’évaluation entre pairs organisée au 

Luxembourg en avril 2009. Cette réunion a examiné de manière approfondie la mesure en 

faveur de la « formation sur mesure pour les chômeurs » mise en œuvre par le Ministère du 

travail et de l’emploi. Bien que certains aspects et le contexte de l’initiative puissent 

s’avérer être difficiles à transposer à d’autres Etats membres, il a été souligné que les 

mesures offrant aux entreprises un soutien pour des formations spécifiques, allié à des 

garanties d’emploi pour les stagiaires, pourraient constituer un modèle intéressant pour les 

individus menacés de licenciement et pour les catégories difficiles à atteindre. Il a été 

expliqué que, particulièrement en période de récession et dans le contexte du chômage 

partiel, de telles formations sur mesure peuvent assurer l’employabilité à long terme des 

personnels affectés tout en donnant aux entreprises la possibilité de restructurer leurs 

activités en améliorant les compétences de leurs forces de travail. 

4.3 Se focaliser sur le chômage des jeunes 

Les jeunes ont traditionnellement servi de catégorie « tampon » sur le marché du travail et 

cela est également le cas au cours de la récession actuelle. Même lorsque la situation du 

marché du travail est plus favorable, le chômage des jeunes a tendance à progresser deux 

fois plus que le chômage total. Récemment, cet écart s’est creusé. Avec la baisse des 

offres d’emploi, les jeunes cherchant à intégrer le marché du travail à la fin de leur scolarité, 

formation professionnelle ou études supérieures ont de plus en plus de difficultés à trouver 

un emploi. En règle générale, cela concerne plus particulièrement les jeunes en situation 

d’échec scolaire et ceux qui quittent le système éducatif avec un faible niveau de 

qualification. Cependant, en 2009, une tendance est apparue dans de nombreux pays: les 

jeunes hautement qualifiés ont aussi des difficultés à accéder aux opportunités d’emploi. 

Entre mars 2008, quand le taux de chômage des jeunes dans l’UE était à son niveau le 

plus bas, et septembre 2009, ce taux a enregistré une hausse de 5,6 points à travers l’UE 

pour atteindre une moyenne de 20,2 %. Huit pays de l’UE connaissent actuellement des 

taux de chômage des jeunes dépassant 25% (ES, HU, IE, IT, LT, LV, SE, SK). De manière 
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alarmante, en Espagne, le taux de chômage des hommes jeunes dépasse aujourd’hui 40 

%. 

Graphique 2: Evolution des taux de chômage dans l’UE (2005 – 2009) 

 

Légende:  -------- Total    -------- Femmes   -------- Hommes 

      % des forces de travail âgées de 15-24 ans 

Source: Eurostat, données corrigées des variations saisonnières 

Les recherches montrent qu’alors que le chômage de longue durée altère les perspectives 

d’emploi de toutes les tranches d’âge, ces épisodes d’inactivité sont particulièrement 

dommageables pour les jeunes chômeurs. Il n’est donc pas surprenant que quatre des cinq 

réunions d’évaluation entre pairs ayant eu lieu en 2009 aient mis l’accent sur l’intégration 

réussie des jeunes dans le marché du travail. 

Les Etats membres ont mis en place deux grands types de mesures pour lutter contre le 

chômage des jeunes: 

 l’allongement des études ou l’organisation de programmes de formation pour 

combler les lacunes entre les qualifications dispensées par le système éducatif et 

les compétences que requiert le marché du travail; 

 les programmes d’apprentissage, les stages, les aides à l’emploi et le soutien à la 

création d’entreprise. 

Le tableau 2 ci-dessous est fondé sur des informations fournies au programme « frère »  du 

PAM, l’Observatoire européen de l’emploi, lors d’une réunion récente des représentants 

des ministères et des services publics de l’emploi. Ces informations concernent les 

principales mesures prises à l’échelle de l’Etat membre pour stimuler l’emploi des jeunes. 

Même cette brève description de l’éventail de mesures existantes pour intégrer rapidement 

les jeunes dans le marché du travail révèle la primauté de ce volet politique parmi les 

mesures prises face à la crise. 
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Tableau 2: Mesures en faveur de l’insertion des jeunes 

BE Les autorités régionales ont très activement tenté 

d’augmenter le nombre de places en formation 

professionnelle et en apprentissage. La coopération  a 

été renforcée entre les autorités de l‘éducation, les 

institutions du marché du travail, les établissements 

d’enseignement et les partenaires sociaux pour 

s’assurer que la formation correspond aux besoins du 

marché du travail. Les mesures en faveur de la création 

d’entreprise par les jeunes ont également été 

renforcées ces dernières années. 

LU Mesures d’ordre économique et social citées dans le Plan 

de soutien à la conjoncture du gouvernement. 

BG L’accent est mis sur la prévention de l’échec scolaire. 

Des fonds spéciaux sont réservés pour offrir la gratuité 

des transports, des cours spéciaux pour les jeunes 

ayant des besoins particuliers et des investissements 

pour développer la TI dans les écoles. Le Programme 

opérationnel Ressources humaines (PORH) finance un 

programme intitulé « Rendons l’école plus attrayante 

pour les jeunes ». Les dispositifs d’éducation et de 

formation tout au long de la vie ont été étendus, 

notamment pour les moins qualifiés, par le biais par 

exemple de programmes d’apprentissage d’une durée 

de 12 mois. Le PORH finance également des stages 

dans l’administration publique, pouvant durer jusqu’à 

neuf mois, pour les diplômés de l’enseignement 

supérieur qui ne parviennent pas à trouver un emploi à 

la fin de leurs études. 

HU Le dispositif « Passerelles vers l’emploi » fournit une 

« prestation de disponibilité » aux bénéficiaires des 

minima sociaux. Cette prestation est soumise à de plus 

stricts contrôles de la disponibilité à participer à des 

travaux d’intérêt général organisés par les autorités 

locales ou à des formations fournies par le SPE. Quelque 

80 000 personnes participent actuellement à des travaux 

d’intérêt général, ce qui a réduit le nombre de chômeurs 

de longue durée inscrit auprès du SPE. Des fonds 

spéciaux ont été affectés aux agences régionales pour 

l’emploi en vue de mettre en place des services sur 

mesure pour réinsérer les travailleurs âgés, les individus 

peu qualifiés et les chômeurs de longue durée dans le 

marché du travail. Le dispositif a été étendu pour couvrir 

les personnes ayant perdu leur emploi à cause de la crise 

économique. 

CZ Un projet intitulé « Anticiper les besoins du marché du 

travail et de compétences » a été introduit en vue de 

mettre en place un système d’anticipation des besoins 

en matière de compétences à l’échelle nationale, 

régionale et sectorielle. L’anticipation doit être plus 

étroitement liée à la mise en place de dispositifs de 

formation et d’apprentissage tout au long de la vie de 

haute qualité, ainsi qu’au nouveau cadre national de 

certification qui est développé actuellement.  

MT Les dispositifs d’apprentissage et de stage facilitent la 

transition des jeunes en fin de scolarité vers le marché du 

travail en les dotant des compétences professionnelles et  

sociales requises par le biais du système de formation en 

alternance. Une campagne en faveur de l’apprentissage a 

été lancée en vue d’encourager tant les demandeurs 

d’emploi que les personnes inactives à opter pour un 

apprentissage tout en encourageant également les 

employeurs à investir dans les apprentis. L’ETC cherche 

également à aider les jeunes ayant prématurément 

abandonné leurs études en leur proposant une 

expérience professionnelle. L’ETC a aussi l’intention de 

réintroduire le dispositif « Formation professionnelle de 

base », un programme de formation intensive de dix 

semaines destinés aux jeunes quittant l’enseignement 

obligatoire sans aucune qualification ou projet de 

poursuivre des études.  L’ETC doit aussi prochainement 

lancer un programme pour l’emploi des jeunes, cofinancé 

par le FSE, dont le but est de sensibiliser les jeunes au 

marché du travail, d’améliorer leurs compétences, de 

fournir des services personnalisés d’orientation 

professionnelle et de soutenir les jeunes qui en ont le plus 

besoin. 

DK A partir d’un éventail de propositions des partenaires 

sociaux, un accord a été conclu en faveur d’une 

intervention plus précoce et mieux ciblée. Les 

dispositifs de formation et d’éducation doivent cibler 

davantage les secteurs connaissant des pénuries de 

NL Pour éviter une forte augmentation du chômage des 

jeunes, le gouvernement néerlandais a lancé en juin 2009 

son Plan d’action pour les jeunes. Ce Plan couvre cinq 

aspects clés: (a) L’encouragement des jeunes à prolonger 

leurs études - l’objectif est d’inciter 10 000 jeunes ayant 
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compétences et les demandeurs d’emploi peu qualifiés. 

Des subventions sont disponibles pour financer la 

formation de chômeurs au sein des entreprises. Un 

dispositif d’activation rapide (après 13 semaines de 

chômage) a été introduit pour les jeunes chômeurs.  

un diplôme de l’enseignement professionnel élémentaire 

et peu de perspectives sur le marché du travail, à 

compléter leur éducation. Les jeunes seront activement 

contactés et suivis par le SPE en collaboration avec les 

établissements d’enseignement. (b) Des accords avec 30 

régions - le gouvernement néerlandais doit passer avec 

ces régions des accords sur les actions à prendre à 

l’échelle régionale. Ces accords doivent porter sur les 

actions concrètes à mettre en œuvre dans ces régions 

ainsi que sur les financements qui leur seront affectés. (c) 

Une offensive pour faire correspondre l’offre et la 

demande de main-d’œuvre - les conseillers du SPE 

doivent fournir un soutien intensif et des services 

d’orientation aux jeunes demandeurs d’emploi en vue de 

mieux faire coïncider leurs qualifications et compétences 

avec la demande des employeurs. L’accompagnement et 

l’orientation seront mis en place dans les 30 centres 

régionaux pour l’emploi. (d) Des emplois supplémentaires, 

des places en formation au poste de travail, des stages et 

des emplois caritatifs pour les jeunes - dans le cadre du 

dispositif général de stimulation, les partenaires sociaux 

ont convenu de garantir à chaque jeune quittant le 

système éducatif un stage d’insertion professionnelle 

(après trois mois de recherche infructueuse d’emploi). Par 

ailleurs, le SPE et les COLO (Centres d’expertise 

connaissance pour la formation continue et le marché du 

travail) organiseront 150 000 emplois/stages de formation 

pour permettre aux jeunes de finaliser leurs études. (e) 

Des opportunités pour les jeunes les plus vulnérables - 

certains jeunes ont besoin d’un accompagnement 

personnalisé vers l’emploi.  

DE Le gouvernement s’est fixé pour objectif qu’aucun jeune 

ne reste au chômage plus de trois mois. Le ratio de 

jeunes par conseiller du SPE ne peut dépasser 1 pour 

75. Le pacte de formation conclu avec les principales 

organisations patronales est maintenu avec comme 

objectif la création d’en moyenne 60 000 nouvelles 

places en formation et d’impliquer 30 000 nouvelles 

entreprises chaque année, ainsi que de 40 000 places 

supplémentaires par an pour les formations d’initiation 

au poste de travail (il existe un engagement 

correspondant du gouvernement allemand). 

AT Le SPE offre aux jeunes des dispositifs spéciaux de 

formation visant à améliorer leur employabilité. Le 

programme intitulé « Un avenir pour les jeunes » cible la 

tranche des 19-24 ans et vise à leur apporter un soutien 

personnalisé en matière de formation dans les six mois 

suivant leur inscription auprès du SPE. Le programme 

« Fondations pour la main-d’œuvre » a été étendu et des 

« Fondations pour les jeunes » ont été créées en vue de 

réinsérer à quelque 2000 jeunes de 19 à 24 ans ayant 

perdu leur emploi après avoir travaillé au moins trois mois 

pour une PME ou une agence d’intérim. Un dispositif de 

bonus de solidarité existe également pour les entreprises 

percevant la prestation de travail à temps réduit. Dans le 

cadre du dispositif, plusieurs employés d’une même 

entreprise acceptant de réduire leur temps de travail en 

vue d’embaucher un chômeur ou – plus récemment – 

d’un apprenti participant à un programme externe de 

formation. En 2008, les nouvelles mesures en faveur de 

l’emploi des jeunes ont permis de garantir des places en 

formation pour les jeunes. Les dispositifs de formation par 

l’apprentissage dispensée par les établissements 

d’enseignement ont été élargis pour inclure non 

seulement les jeunes issus de milieux défavorisés mais 

aussi les jeunes ayant prématurément abandonné leurs 

études. 
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EE Depuis 2008, le SPE organise des clubs de recherche 

d’emploi pour les jeunes chômeurs. L’offre de places en 

apprentissage a diminué et le nombre de places en 

formation professionnelle ou dans l’enseignement 

supérieur n’a pas augmenté en raison de contraintes 

budgétaires. 

PL En règle générale, les mesures ciblant les jeunes 

chômeurs sont les mêmes que pour les autres 

demandeurs d’emploi difficiles à insérer dans le marché 

du travail. Cependant, le manque d’expérience 

professionnelle pouvant constituer un handicap 

particulier, diverses mesures visent à les doter d’une 

expérience initiale. Le SPE peut financer des stages 

d’apprentissage d’une durée de 12 mois. En 2008, près 

de 170 000 jeunes ont participé à ces programmes de 

stage.  

IE Le Programme de stage d’insertion professionnelle est 

un dispositif visant à donner six mois d’expérience 

professionnelle à, dans un premier temps, quelque 

2000 individus inscrits au chômage. Ce programme 

comprendra deux sessions de 1000 places chacune. La 

première est destinée aux diplômés ayant au moins 

atteint le niveau 7 du Cadre national des certifications 

et perçoivent l’allocation de demandeurs d’emploi 

depuis au moins six mois. La deuxième sera ouverte à 

tous les autres chômeurs percevant cette allocation 

depuis au moins six mois.  

PT Il existe depuis 1997 des mesures encourageant 

l’apprentissage, mais leur accès a été élargi en janvier 

2009 aux 16-35 ans (16-30 ans jusque là) et leur durée 

prolongée de neuf à 12 mois. Il existe également une 

mesure permettant de subventionner l’emploi des jeunes 

(désormais jusqu’à l’âge de 35 ans) en exemptant les 

entreprises des cotisations de sécurité sociale sur une 

durée de 36 mois si elles les embauchent  en CDI. Une 

autre mesure vise à aider les jeunes créateurs 

d’entreprise; elle comprend des conseils, un 

accompagnement et une aide pour accéder au 

microcrédit. 

EL Un nouveau programme d’aides à l’emploi pour les 

jeunes fera partie du plan d'action anti-crise. Une autre 

mesure visera à améliorer les compétences des jeunes 

en informatique. Des programmes spéciaux de 

formation seront mis en œuvre avec les ONG en vue 

d’aider les jeunes ayant des besoins spécifiques et les 

femmes ne participant pas actuellement au marché du 

travail. Une subvention égale au montant de l’indemnité 

de chômage est offerte aux entreprises publiques et 

privées qui embauchent des chômeurs. Le SPE 

organise également un programmes spécial pour les 

jeunes ayant abandonné prématurément leurs études, 

les jeunes scientifiques et les jeunes entrepreneurs. Un 

autre programme fournit une première expérience 

professionnelle aux jeunes. 

RO Pour faire face à la crise, 61 millions EUR (financés par le 

FSE) ont été réservés pour les entreprises qui 

embauchent des chômeurs ou des travailleurs menacés 

de licenciement. Elles perçoivent une aide représentant 

50 % du salaire pendant 12 mois (parfois jusqu’à 24 

mois). Pour les catégories particulièrement difficiles à 

insérer (personnes handicapées, chômeurs de longue 

durée) l’aide peut atteindre 75 % du salaire pendant au 

maximum 24 mois. 

ES Le Plan E contient des mesures directes de soutien à la 

création d’emplois. Une enveloppe de 11 millions EUR 

est prévue pour aider à créer 300 000 emplois. Les 

mesures comprennent l’établissement d’un Fond local 

d’investissement pour promouvoir les travaux publics 

visant à revitaliser l’économie et à créer des emplois. 

Un fonds spécial soutient les programmes de 

construction, de rénovation et d’amélioration (y compris 

dans le secteur du tourisme et chez les particuliers). 

Une subvention de 1500 EUR est disponible pour les 

employeurs qui embauchent un chômeur ayant une 

famille à charge. Il existe également des aides au 

travail indépendant. 

SI En Slovénie, la durée des études étant relativement 

longue, l’objectif est de réduire la longueur des études 

nécessaires pour obtenir un diplôme de premier cycle de 

l’enseignement supérieur. Par ailleurs, d’autres mesures 

visent accroître l’expérience pratique du monde du travail 

au cours de la dernière année des études et à fournir des 

subventions aux employeurs qui embauchent des jeunes 

diplômés. Des aides au travail indépendant sont 

également proposées aux jeunes, ainsi que des 

subventions spéciales pour les moins qualifiés. Une autre 

priorité est de s’assurer que les jeunes s’engagent dans 

des formations correspondant aux métiers pour lesquels il 

existe des pénuries de travailleurs qualifiés. 

FR L’impact de la récession sur l’emploi des jeunes étant 

particulièrement sévère, un plan de relance spécial a 

été introduit pour cette catégorie. Quelque 1,3 milliard 

EUR sont prévus pour aider 500 000 jeunes (de moins 

de 26 ans) en 2010. Les principaux éléments du plan 

SK Les jeunes font partie des principales catégories ciblées 

par les interventions visant à éviter l’exclusion. Les 

mesures comprennent principalement l’éducation, la 

formation et la préparation au marché du travail, ainsi que 

les services de conseils. L’offre d’éducation et de 
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sont: (a) L’augmentation du nombre de contrats 

d’apprentissage (320 000 entre juin 2009 et juin 2010); 

(b) Des bonus pour les employeurs qui recrutent des 

apprentis; (c) La promotion des emplois aidés pour les 

jeunes de 16 à 25 ans dans les autorités locales et les 

ONG (objectif 30 000 emplois); (d) Les accords entre le 

gouvernement et les partenaires sociaux sur des 

investissements supplémentaires dans la formation. 

formation est basée sur une évaluation dont le marché du 

travail a besoin. Ces mesures peuvent être financées à 

hauteur de 100% par le SPE et être complétées par des 

indemnités de subsistance, de logement, de transport et 

de garde des enfants. Pour les jeunes diplômés n’ayant 

jamais travaillé, il existe des dispositifs spéciaux leur 

permettant d’acquérir une première expérience 

professionnelle. 

IT La finalité du programme PARI est de faciliter l’accès à 

l’emploi des catégories défavorisées en les aidant à 

suivre une formation ou à s’installer à leur compte. 

Cette initiative est mise en œuvre par les régions. 

FI Selon le budget programme pour 2010, les opportunités 

d’emploi ou de stage pour les jeunes, les élèves en fin de 

scolarité et les nouveaux diplômés devraient être 

multipliées en vue d’éviter le chômage et l’exclusion 

sociale. Pour lutter contre le chômage des jeunes, de 

fonds supplémentaires seront affectés à la création 

d’emplois pour les jeunes et au développement de la 

formation professionnelle initiale. Des dispositifs de 

formation professionnelle de type apprentissage seront 

également proposés aux diplômés de l’enseignement 

supérieur.  

CY Pour faciliter l’accès au marché du travail des jeunes 

quittant le système éducatif, les mesures suivantes ont 

été introduites: (a) des programmes de formation 

accélérée pour les nouveaux entrants dans le marché 

du travail en vue de les doter des compétences 

théoriques et pratiques requises pour les métiers 

demandés actuellement; ils durent de 16 à 24 

semaines et sont gratuits pour les personnes qui 

souhaitent s’engager dans ces professions. (b) Un 

dispositif de promotion de la formation des chômeurs 

est appliqué sur la période 2007–2013 avec des 

cofinancements du FSE. Sa finalité est d’améliorer 

l’employabilité des chômeurs, et notamment des jeunes 

diplômés de l’enseignement secondaire. Le dispositif 

vise à offrir des opportunités de formation 

professionnelle correspondant aux besoins et 

demandes du marché du travail, ainsi qu’à leur 

permettre d’acquérir une expérience pratique, en vue 

d’accroître significativement leurs chances de s’insérer 

dans le marché du travail. (c) Le nouveau Dispositif 

moderne d’apprentissage (financé par le FSE) vise à 

faciliter la mobilité entre l’éducation, l’apprentissage 

et l’emploi et à minimiser le risque d’exclusion 

sociale. Il propose des itinéraires de formation aux 

jeunes qui quittent le système éducatif sans 

véritables qualifications, en vue de leur permettre 

d’améliorer leurs compétences et donc leur 

employabilité et de progresser dans leur carrière. (d) 

Un dispositif de formation d’insertion pour les chômeurs 

ayant un diplôme de l’enseignement supérieur visant à 

la fois à renforcer les capacités de gestion des 

entreprises et à créer des opportunités d’emploi pour 

les jeunes diplômés en allouant des aides aux 

entreprises qui fournissent un emploi, une formation 

pratique et une expérience professionnelle aux 

nouveaux diplômés. (e) En vue de stimuler l’esprit 

d’entreprise parmi les jeunes, un dispositif d’aides 

SE La Garantie d’emploi pour les jeunes est un programme 

du marché du travail ciblant les jeunes âgés de 16 à 24 

ans. Le dispositif est appliqué aux jeunes après 90 jours 

de chômage. Son objectif est que les jeunes participent 

rapidement à des mesures spécifiques leur permettant de 

trouver un emploi ou de reprendre leurs études. Le 

service allie une identification des compétences, une 

orientation éducative et professionnelle, une aide à la 

recherche d’emploi et des stages d’insertion 

professionnelle ou de formation au marché du travail. 

Outre ce programme général, le SPE a lancé un certain 

nombre d’initiatives visant à aider les jeunes dans leur 

recherche d’emploi ou leur choix d’éducation: 

(a) Les programmes locaux de tutorat: plusieurs agences 

locales du SPE ont déjà commencé à mettre en œuvre 

des programmes de tutorat dans le cadre desquels les 

entrepreneurs et gestionnaires locaux apportent un 

soutien aux jeunes chômeurs. Le but est que les jeunes 

aient un premier contact avec le marché du travail local. 

(b) Les Clubs pour l’emploi sur l’Internet gérés par le 

service clients du SPE: ils permettent des réunions 

virtuelles avec des conseillers, des discussions avec les 

employeurs, l’accès à des documents d’orientation et de 

communiquer en ligne avec d’autres jeunes.  (c) 

www.avstamp.nu: Ce site web a été créé spécifiquement 

pour fournir aux jeunes des informations sur comment 

chercher un emploi, et comment aller étudier ou travailler 

à l’étranger. Ce site contient également des informations 

pour les employeurs. (e) Guide des carrières pour les 

jeunes: ce livre destiné aux jeunes a été publié pour la 

troisième année successive et envoyé à tous les jeunes 

quittant l’enseignement secondaire long en Suède. Le 

Guide des carrières propose diverses stratégies de 

recherche d’emploi, des conseils et des listes de contrôle 

pour la rédaction d’une lettre de candidature, un 

récapitulatif des droits et des devoirs des travailleurs, 

ainsi que des entretiens avec des professionnels de 
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publiques a été mis en place en 2004 et reconduit pour 

la période 2007-2013 avec un budget total de 6 millions 

EUR. 

diverses industries. (f) Les initiatives visant à stimuler 

l’esprit d’entreprise parmi les jeunes se multiplient mais 

gardent en général une dimension locale. 

LV Un programme de travaux publics avec des stages de 

6 mois a été introduit en vue de limiter l’impact de la 

crise financière. Il permet aux collectivités locales de 

créer des emplois relativement peu qualifiés dans le 

nettoyage, l’amélioration et l’entretien des 

infrastructures publiques (parcs et autres espaces 

publics), la construction de petites infrastructures 

(telles que des circuits ou des bancs dans les parcs 

nationaux), l’assainissement des zones polluées 

(rivières, lacs, forêts), les travaux forestiers et les 

services sociaux municipaux. Les places en stage 

doivent être de nouvelles activités (des critères précis 

sont appliqués pour s’en assurer) afin qu’elles ne 

remplacent pas des emplois existants. Le public ciblé 

par cette mesure est les chômeurs non-éligibles à 

l’allocation chômage. L’indemnité versée aux 

bénéficiaires est de 100 LVL (142 EUR) par mois (une 

participation à plein temps est obligatoire et l’indemnité 

est liée à la durée de participation), soit près de 80 % 

du salaire net minimum actuel. Les participants 

bénéficient d’une couverture pour les accidents du 

travail. La mesure est cofinancée par le DSE et son 

budget total anticipé est de 24 millions LVL (34 millions 

EUR) sur la période allant de septembre 2009 à 

décembre 2010. Il est estimé que sur l’ensemble de 

cette période, 38 000 personnes pourront bénéficier de 

cette mesure (vu que la durée de participation à ces 

travaux d’utilité publique est de 2 semaines à 6 mois, il 

est très probable que le nombre de participants 

dépassera les 50 000 personnes). 

RU Le budget 2009 annonçait un train de mesures ciblant les 

jeunes, dont la création d’un « Fonds pour les emplois de 

demain » (automne 2009) et d’une « Garantie d’activité 

pour les jeunes » (début 2010).  Le gouvernement investit 

plus de 1 milliard GBP pour soutenir la création d’emplois 

pour les jeunes au chômage de longue durée et ceux qui 

sont les plus défavorisés sur le marché du travail. Le rôle 

du Fonds est d’encourager les autorités locales et les 

autres employeurs à créer 150 000 nouveaux emplois 

d’utilité locale. Ces emplois seront destinés 

essentiellement aux 18-24 ans qui sont inscrits au 

chômage depuis plus d’un an. L’objectif est de garantir 

qu’à partir de 2010 un emploi ou une formation d’une 

durée d’au moins 6 mois soit proposé à toute personne 

de cette tranche d’âge à la recherche d’un emploi depuis 

un an. La Garantie d’activité pour les jeunes consistera en 

un soutien pour accéder à un emploi existant dans un des 

secteurs clés – jusqu’à 100 000 places seront proposées 

avec des financements pour les formations spécifiques à 

ces secteurs, les aides à l’embauche et la formation au 

poste de travail - des places en formation pratique, d’une 

durée d’au moins six mois, ainsi que des places dans une 

task-force communautaire, axées sur l’amélioration de 

l’employabilité des individus et sur la fourniture d’une aide 

véritable aux collectivités locales. 

Les mesures visent à aider les jeunes à s’engager dans 

les secteurs d’emploi clés – financement de stages dans 

le cadre de Care First, le dispositif de soins à la personne, 

pour intégrer 50 000 jeunes dans le secteur des soins.  

Les employeurs du secteur recevront une subvention 

pour l’embauche et la formation de jeunes sans emploi 

depuis plus de 12 mois. L’objectif est de les doter des 

compétences et de l’expérience dont ils ont besoin pour 

faire carrière dans ce secteur en développement. 

LT Les opportunités de participation aux mesures de la 

politique active du marché du travail ont été étendues. 

Simultanément le code du travail a été révisé pour que 

les employeurs puissent licencier plus facilement. Les 

autorités locales et le SPE financent des travaux 

d’utilité publique. Les chômeurs qui sont embauchés 

peuvent bénéficier d’une formation professionnelle. Le 

programme « Premier emploi » a été introduit pour que 

les jeunes quittant le système éducatif puissent 

acquérir une première expérience professionnelle. Les 

employeurs participant touchent une subvention égale 

à 50 % du salaire et des cotisations de sécurité sociale. 

Un  programme national de formation des jeunes 

entrepreneurs est en cours d’élaboration et l’assistance 

au travail indépendant est généralisée. 

CR Avec ses partenaires, le SPE croate met en œuvre un 

certain nombre de mesures ciblant les jeunes, dont 

l’orientation professionnelle avant la fin des études, 

les conseils et les formations complémentaires pour les 

jeunes chômeurs, et les aides au premier emploi. La 

Chambre croate de l’artisanat soutient ces dernières. 

FY Le chômage des jeunes est un problème sérieux dans 

l’ancienne République yougoslave de Macédoine où 

plus de 50% des jeunes sont au chômage. 

SER  Le programme Première opportunité d’emploi pour 

les jeunes est l ‘une des mesures urgentes prises pour 

faire face à la crise économique. Il a été lancé en avril 
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2009 en vue de permettre aux jeunes de trouver un 

premier emploi à la fin de leurs études et de soutenir les 

entreprises privées embauchant du personnel qualifié. 

Selon le plan d’action pour l’emploi des jeunes adopté en 

2009 près de 41 % des programmes de la politique active 

du marché du travail (PAMT) en Serbie ciblent les 

personnes à la recherche d’un premier emploi. Ce 

pourcentage inclut également les programmes 

d’apprentissage. 

TR La Turquie ne dispose d’aucune mesure stratégique 

spéciale pour lutter contre la hausse du chômage des 

jeunes engendrée par la crise, mais il existe des 

dispositifs d’apprentissage bien établi. Elle a également 

accru ses investissements dans l’éducation et la 

formation. Les jeunes ont accès aux PAMT ordinaires. 

ICE  Le chômage des jeunes en Islande se situe autour de 21 

% et a progressé suite à la crise économique nationale. 

La capacité à mettre en œuvre des mesures est limitée 

par des contraintes financières. Il existe cependant des 

dispositifs pour lutter contre l’échec scolaire et des 

programmes de formation professionnelle. 

LI

E 

Bien que le chômage reste relativement faible, ces 

dernières années les politiques de l’emploi ont tenté de 

lutter contre le chômage des jeunes. La réforme du 

SPE introduite en 2007 visait à mettre en place les 

formations et les stages dont le marché du travail a 

besoin. 

NOR La coordination des SPE régionaux avec les autorités de 

l’éducation en matière de suivi des jeunes abandonnant 

prématurément leurs études et de soutien de la 

coopération tripartite pour garder les apprentis malgré les 

réductions de personnel a été améliorée. 

Source: Adapté par GHK à partir des tableaux de synthèse des informations sur le contexte préparés par les correspondants MISEP pour leur réunion à 

Stockholm les 7 et 8 octobre 2009; http://www.eu-emploi-observatory.net/resources/meetings/MISEPSuèdeSummaryTables.pdf 

Outre les mesures de la politique de l’emploi au Luxembourg et en Espagne, qui sont tout à 

fait pertinentes pour l’intégration des jeunes dans le marché du travail, bien qu’elles visent 

plus généralement à faire mieux correspondre l’offre d’EFT avec les besoins du marché du 

travail, les réunions d’évaluation entre pairs tenues en Slovénie et au Portugal en 

novembre 2009 étaient spécifiquement centrées sur les mesures en faveur de l’insertion 

des jeunes.  

Bien que l’objectif à court terme de l’initiative slovène « L’apprentissage en projet pour les 

jeunes adultes » ait été la réinsertion dans le système éducatif des jeunes en situation 

d’échec scolaire, sa finalité générale était de préparer les jeunes confrontés à de multiples 

difficultés à occuper un emploi. La principale leçon tirée de l’exemple slovène est 

l’importance de l’approche personnalisée, incitative et flexible, taillée sur mesure en 

fonction des besoins de chaque individu. Le tuteur a un rôle clé à jouer en la matière. Vu 

que la question de la lutte contre l’échec scolaire et l’exclusion sociale est une priorité de 

l’agenda de l’UE et que la situation sur le marché du travail des jeunes ayant 

prématurément abandonné leurs études se dégrade du fait de la récession (alors qu’elle 

était déjà difficile auparavant), l’identification des pratiques efficaces dans ce domaine est 

fondamentale pour l’apprentissage mutuel. Il est donc particulièrement important que de 

telles initiatives aient accès à des financements durables, ce qui s’avère difficile pour de 

nombreux pays. Le rôle des subventions du FSE en la matière a été évoqué, mais il 

apparaît clairement que des recherches sur ce rôle seraient nécessaires, quelques 

participants ayant expliqué que le processus de financement du FSE rend difficile 

l’implication des plus petites organisations, y compris des OGN. 

Bien que la catégorie des jeunes diplômés que cible l’exemple portugais (les stages 

d’insertion professionnelle pour les jeunes) n’ait pas toujours été une priorité pour de 

nombreux Etats membres avant la crise, les mesures qui visent à combler l’écart dans les 

compétences et savoir-faire entre l’éducation formelle et le marché du travail sont toujours 

très importantes, particulièrement quand elles sont accompagnées d’autres mesures visant 

à améliorer l’orientation et la correspondance entre les qualifications et compétences 

demandées par les employeurs et celles que dispense le système éducatif. Les rôles et 

responsabilités des employeurs en ce qui concerne la fourniture de ce type de formation 

initiale ou continue ont été discutés, ainsi que l’impact que les dispositifs d’apprentissage 

http://www.eu-employment-observatory.net/resources/meetings/MISEPSwedenSummaryTables.pdf
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peuvent avoir sur les attitudes des employeurs envers la formation à plus long terme. Les 

participants à l’évaluation entre pairs qui s’est tenue en Espagne ont également discuté des 

responsabilités des employeurs, expliquant que le rôle du système éducatif et de formation 

devrait être de fournir de solides compétences de base, tandis que celui des employeurs 

devrait être de fournir les savoir-faire professionnels. 

Les enseignements dégagés de l’évaluation et des bonnes pratiques présentées au cours 

des différentes réunions entre pairs portant sur la transition des jeunes vers le marché du 

travail ont mis en lumière un certain nombre de facteurs communs de succès se rapportant 

à ces mesures, qui peuvent être résumés ainsi: 

 l’activation et la (ré)insertion le plus tôt possible sont essentielles pour éviter les 

conséquences néfastes à plus long terme du chômage; 

 pour ce faire, il a souvent fallu parvenir à un équilibre délicat entre l’activation et les 

effets d’aubaine potentiels pouvant résulter de l’insertion rapide; 

 la meilleure manière d’équilibrer les coûts et bénéfices potentiels de l’insertion 

rapide est de réaliser le plus tôt possible une évaluation des besoins et des 

capacités des demandeurs d’emploi et de mettre en place des itinéraires 

personnalisés, de manière à s’assurer que ceux qui ont de réelles difficultés à 

s’insérer bénéficient d’un accompagnement intensif (la décision devant être fondée 

sur les qualifications et les compétences « douces », les difficultés personnelles 

résultant de l’environnement socioéconomique, les besoins du marché du travail 

(local), etc.). Pour y parvenir, il est nécessaire de disposer d’un SPE bien organisé 

et moderne; 

 les mesures à court terme en faveur de l’insertion doivent être conjuguées avec les 

efforts à plus long terme en vue non seulement d’améliorer les systèmes 

permettant de répondre aux besoins au niveau organisationnel (services du SPE), 

mais d’anticiper les besoins futurs en matière de compétences et stimuler le 

développement local et régional, mieux faire coïncider l’offre et la demande de 

compétences, et améliorer les systèmes d’orientation pour inciter les étudiants à 

s’engager dans les métiers où il existe des pénuries de main-d’œuvre; 

 du point de vue de la gouvernance, il apparaît clairement que les systèmes évolués 

de travail en partenariat sont les plus efficaces. Ils doivent être axés sur 

l’implication de tous les partenaires concernés dans la conception, la mise en 

œuvre et l’évaluation des mesures, y compris les différents ministères concernés, 

les partenaires sociaux, les centres de formation, les organisations représentant les 

parents ou les étudiants, les ONG, etc. 

La future Strat®gie europ®enne pour lôemploi  

Le bilan de l’actuelle SEE et la planification de la prochaine Stratégie européenne pour 

l’emploi après 2010 ont lieu en des temps difficiles. Un rapport préparé par le CEPE et 

présenté par Iain Begg lors du séminaire thématique de Bruxelles en novembre 2009 

suggère trois scénarios possibles pour la prochaine décennie: 

 la récession actuelle n’est qu’un « accident de parcours » qui n’entraînera pas ou 

ne nécessitera de changement durable des fondements de la politique économique 

et du marché du travail et des approches de la politique de l’emploi; 

 la crise sera durable, constituant un choc permanent se traduisant par la perte 

d’une décennie de créations d’emploi et nécessitant de mettre l’accent sur les 

politiques de protection sociale et d’insertion; 

 l’UE peut prendre une nouvelle direction en reconsidérant totalement la nature du 

capitalisme européen et les modèles d’emploi existant dans les différents Etats 

membres. 

L’approche appliquée par le rapport pour identifier un nouveau modèle de SEE à la lumière 

de ces trois scénarios possibles est plutôt pragmatique, et souligne combien il est  

important de comprendre les disparités entre les situations, points de départ et trajectoires 
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des différents Etats membres. Elle part du principe que la nature et le moment de sortie de 

crise seront différents selon les pays, ce qui va influer sur leur nouvelle position de base 

par rapport à la SEE. Le rapport recommande donc de fixer des objectifs généraux à plus 

long terme ainsi que d’introduire des bilans référencés et des suivis qui permettent de 

prendre en compte les dysfonctionnements du marché du travail propres à chaque pays. 

Simultanément, il est également reconnu que persisteront nombres des enjeux et des 

moteurs fondamentaux du marché du travail, tels que la globalisation, le changement 

technologique, le vieillissement de la population et autres mutations sociétales. S’y 

ajouteront une focalisation accrue sur la gestion des ressources naturelles et la lutte contre 

le réchauffement climatique.  

Deux éléments de l’approche actuelle de l’UE sont jugés particulièrement important pour 

l’avenir de la SEE: le maintien de l’attention privilégiée attachée à une approche 

promouvant la flexicurité et la consolidation de l’économie de la connaissance en tissant 

des liens toujours plus étroits entre les aspects clés des politiques de l’éducation et de 

l’emploi visant à doter les travailleurs des compétences que requerra le marché du travail 

de demain. 

Il est considéré que la future SEE devra s’appuyer sur les points forts de la stratégie 

actuelle (l’établissement en commun d’objectifs et les systèmes permettant d’évaluer les 

progrès accomplis sont généralement acceptés; l’apprentissage mutuel est reconnu comme 

moyen de partager des idées et de favoriser le transfert des politiques) tout en tirant les 

leçons de ses points faibles (lignes directrices trop larges permettant l’application de 

presque toute politique; manque de visibilité et d’appropriation à l’échelle nationale; 

manque d’engagement des parties prenantes et déficit de mise en œuvre). 

En conséquence le rapport du CEPE recommande que la SEE reste fidèle à la stratégie de 

Lisbonne et continue de conjuguer les priorités économiques avec les objectifs en matière 

d’emploi. Il préconise une simplification du processus de fixation des objectifs avec une 

possibilité d’ajustement en fonction des réalités nationales (avec le maintien des objectifs à 

long terme). Il faudrait également maintenir et renforcer l’apprentissage mutuel. Il 

recommande de fonder la future SEE sur les quatre piliers suivants: 

 Pilier 1: l’offre de main-d’œuvre 

Il faut continuer à chercher à améliorer le capital humain et à assurer l’offre à long terme 

d’entrants dans le marché du travail (par exemple parmi les femmes, les immigrés et les 

jeunes). 

 Pilier 2: la demande de main-d’œuvre   

Les efforts à cet égard doivent viser à combiner les priorités économiques et celles du 

marché du travail, à stimuler la demande dans les nouveaux secteurs, à contrôler les coûts 

du travail, à préserver les emplois et à intégrer des contrats atypiques dans les politiques 

ordinaires dans le contexte de la promotion de la flexicurité (par exemple, rendre le travail à 

temps partiel plus attractif). 

 Pilier 3: les institutions 

L’accent doit être mis sur l’amélioration des activités du SPE pour faire correspondre l’offre 

et la demande et sur la progression des différentes composantes de la flexicurité. 

 Pilier 4: la qualité 

Il est souhaitable de se focaliser sur la qualité des emplois de manière à améliorer les 

conditions de travail et à assurer l’égalité en matière d’emploi (ex. mesures pour lutter 

contre la discrimination et pour réconcilier la vie professionnelle avec la vie privée). 

Par ailleurs, une priorité transversale doit porter sur la gouvernance, la transparence et 

l’apprentissage mutuel par le biais de l’échange d’informations et de bonnes pratiques. La 

gouvernance en particulier doit être améliorée par le biais de l’implication accrue des 

parties prenantes et des parlements nationaux. 

Poursuite des discussions sur la forme future de la SEE 
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Les discussions sur la formulation de la future SEE se poursuivent. Le 3 décembre 2009, 

un atelier qui s’est tenu à Madrid a permis de discuter de l’emploi et de la dimension sociale 

de la Stratégie pour l’après 2010. Du 28 au 30 janvier 2010 se tiendra à Barcelone un 

Conseil informel sur l’emploi et les affaires sociales en vue de poursuivre les discussions, la 

Présidence espagnole souhaitant faciliter la ratification par ce même conseil les 7 et 8 juin 

2010.  

La Commission a également lancé une Consultation sur la future stratégie UE 2020 en 

novembre 2009. Cette stratégie doit permettre à l’UE de se remettre complètement de la 

crise, tout en accélérant la mutation vers une économie plus verte et plus intelligente. La 

Commission projette de présenter une proposition formelle pour la stratégie UE 2020 au 

début de l’année 2010, avec l’espoir que les chefs d’Etat et de gouvernement de l’UE 

adoptent la stratégie lors de leur réunion du printemps 2010.  

Les activités d’évaluation entre pairs de 2009 ont été plus particulièrement centrées sur le 

premier pilier de la structure de la future SEE proposée le rapport du CEPE, la majorité des 

mesures considérées visant à améliorer la base de connaissances des forces de travail. 

Simultanément, nombres des mesures mises en oeuvre au niveau de l’Etat membre en 

2009 ciblaient également la demande, par le biais notamment d’aides publiques visant à 

sauvegarder les emplois (en particulier par le biais des allocations de chômage partiel) et 

s’inscrivant dans le cadre plus large des dispositifs de stimulation de l’économie. De même, 

de nombreux Etats membres ont cherché à mieux faire correspondre les compétences 

existantes et demandées en donnant des ressources supplémentaires à leur SPE. 

S’agissant de la progression de la flexicurité, même certains des pays qui se focalisent 

généralement sur les stratégies de flexicurité externe (tels que le Danemark, où sont 

traditionnellement privilégiés les dispositifs de soutien pour les chômeurs alliés à des 

obligations et à de solides PAMT) ont renforcé les mesures promouvant la flexibilité interne 

(par le biais du travail à temps réduit, de la formation et d’autres mesures). Dans des pays 

tels que la Suède et le Royaume-Uni, qui restent focalisés sur la flexicurité externe et des 

services puissants d’appariement des compétences, les entreprises elles-mêmes ont mis 

en place des mesures de réduction provisoire du temps de travail pour préserver l’emploi 

en accord entre les représentants des employeurs et des travailleurs. Dans le contexte du 

climat économique actuel, il est probable que l’accent restera mis principalement sur les 

mesures ciblant la demande et que les mesures axées sur l’offre viseront à améliorer 

l’employabilité des travailleurs à l’aide de mesures en faveur de la formation.  

De nombreuses activités d’EP en 2009 ont mis en évidence la situation particulièrement 

délicate en temps de crise de ceux qui ont déjà ordinairement des difficultés à intégrer le 

marché du travail (en raison de leur faible niveau de qualification et/ou d’autres obstacles). 

Il faut absolument que des systèmes efficaces de soutien sur le marché du travail et social 

soient en place pour s’assurer que ces personnes ne sont pas complètement exclues du 

marché du travail ou piégés dans des emplois précaires. L’importance attachée au pilier 

« qualité » suggéré par le rapport du CEPE est donc justifiée.  

Le rapport, ainsi que la Commission européenne et les Etats membres continuent à mettre 

l’accent sur le potentiel et l’importance de l’apprentissage mutuel. Le PAM a un rôle clé à 

jouer dans l’organisation de programmes et de réunions qui ne sont pas seulement bien 

ciblés et au moment opportun, mais qui sont aussi mis en œuvre de manière à maximiser 

les potentiels de l’apprentissage mutuel et encouragent, lorsque c’est approprié, un suivi 

plus approfondi. 

Les actions de 2010 devraient donc conjuguer des activités clairement planifiées d’échange 

d’informations sur des thèmes plus larges avec des activités d’évaluation entre pairs et un 

suivi en profondeur des progrès. 

http://ec.europa.eu/eu2020/index_en.htm

